
DÉCISIONS DES TRIBUNAUX. 5

COUR SUPÉ~RIEURE. M1ontréal, 29 Noucintire 18(;3.

Curan :tOIA J.

Goodclldl vq Shaw.
ENCATEU.-R~I'OSAfIL1Ç: AsU1A~V»F~ L'0113T toriEnT EN VENTE.

This was an Ictioli for the valune of anorgan, placed bv
the plaintiff in the custodv of defendant as auctioneer, to
hie sold for thîe benefit of plaintiff. The understanding was
that 1(j per cent. shoul d be allowed to the auctioneer on
the sale for his trouble. The orgalî had heen dles-troyved by
fire in the p)reiniseýs of defendant. ]3effore the firet it waIl
understood that the org,,an sbould be insured against fire.
b)y the defendant. Tt w'as proved that the latter cld.iimedl
-$200 froi-n the insurance cornpany, but a, hoe r:e.tovered but
a snalproportion o>1 bis Ioss, he received only $40. It
was also proved t7hat the defenda-.nt was authorizedi to seiu
the orgran for $1,50. The Court, howiever, thonghit the defen-
dant was liable for the $200, le.,s 10J per cent, commIission,
for the organ might have fetched $290 1w auction. Judg-
ment for $180.

COUR SUPÉ~RIEURE, (En Rtévision). Montréal,. 22 Navcmbre. 1873.

C'oram :.-MoNDELn.r, J.. ouz;so.N, J., ToK~.J

No, 999.

Alexander Fisher McPherson et al.. vs. Georgect Isidlore
l3arthe.

-l.l.G: - Qu'une inscription pour révision, inscrivant pour révision d3ujuqc.
ment rendu en cette cause, par la CJour Sap6rieure, lorsque le juge-
ment a été rendu par la Cour de Circuit sera déchargée sur motion

B. 'L., NO. 5, VOL. !' .
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260 ~ A REVUE LÉGALE.

à cet effet, et le dossier renvoyé à la Cour de première instance.
et qu'une motion pour amender l'inscription sera rejetée.

Mathieu & Gagnon, pour les demandeurs et appelants.
Mousseau, Barthe et Brassard, pour le défendeur et intimé.

COUR DE CIRCUIT-Ifichelieu. Sorel, 16 Février 1874.

1 Coram :-LORANGER,J.

No. 1103.

Michel Mathieu, vs. J. A. Mousseau.
Juac -, Que l'endosseur d'un billýt promissoire protesté, qui est poursuivi

pour le paiement de ce billet peut appeler le prometteur en garantie.
et qu'une défense en droit à cette action sera rejetée avec dépens.

Le demandeur en garantie, Michel Mathieu, était pour-
suivi par Charles Hudon Beaulieu, pour le recouvrement
du montant d'un billet promissoire fait par J. A. Mousseau,
à l'ordre de A. Demers, et endossé par Michel Mathieu,
cc dernier appela J. A. Mousseau en garantie et conclunit
comme suit:

Pourquoi le dit défendeur en garantie conclut à ce que
e dit défendcur en garantie soit tenu d'intervenir dans

l'action intentée contre le demandeur en garantie, par le
dit Charles Hudon Beaulieu, entrepreneur de la ville de
Sorel, pour le recouvr-ement de la somme de cent vingt-
cinq piastres et soixarte-et-dix-neuf centins courant, avec
intérêt au taux de vingt par cent l'an, à compter du. pre-
mier jour de décembre courant, sur cent piastres courant,
et sur vingt-cinq piastres et soixante-et-dix-neuf centins
courant, à s'ix pour cent l'an, à compter du six décembre
courant, balance en capital et intérêts et frais de protêt dus
sur le dit billet, la fasse cesser, et prenne le fait et cause
du demandeur en garantie, et soit tenu de l'acquitter,
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MAT1HIEU C. blOIJSSEAIJ.26

"arant*r, et indemniser de toute condamnation qui pourrait
être prononcée contre lui, relativement à telle réclamation.
par suite de la deinande principale, tant en principal, in-
térêts et frais, tant en demandant qu'en défendant,-accrtus
et à accroître, concluant en outre, le dit demandeur en ga-
rantir aux dépens de la présente action, dont les soussignés
demandent distraction en leur faveur..

A cette action, le défendeur Mousseau répondit par uue
défense en droit en ces termes:

Et le dit défendeur en garantie, pour défense au fonds
en droit, à l'encontre de la dite action dit et a1 lègue;

Qu'en supy»osaut que toutes les allégations du demandeur
en garantie, contenues en sa déclaration, seraient vraies, ce
qu'il se réserve le droit de nier expressément, et formelle-
ment, elles sont insuffisantes en loi pour faire obtenir les
conclusions de la déclaration, pour entre autres raisons les
suivantes:

Parcequ'il appert, par les a!légations de la déclaration,
que le demandeur en garantie a été poursuivi par le deman-
deur principal, comme ayant endossé le billet qui fait la
base de la dite action, après protêt dûment signifié au dit
demandeur en garantie, et que d'après la loi le demandeur
en garantie, n'a aucun reco-irs en garentie contre le défen-
deur en garantie, vu que les endosseurs d'un billet promis-
soire, après protêt dûment signifié, sont débiteurs conjoints
et solidaires avec le faisenr en faveur du porteur;

Que partant la dite action en garantie n'avait pas lieu
d'émaner, et n'est nullement fondée en droit.

Pourquoi le d éfend eur en garantie conclut au renvoi et
débouté de la dite action en garantie, avec dépens ditraits
aux soussignés.

Cette défense en droit fut rejetée par le jugement suivant:
La Cour après avoir entendu la plaidoirie contradictoire

des avocats des parties, sur la défense en droit produite
par le défendeur, à l'encontre de la présente action, pris
connaissance des écritures des parties faites pour instruire
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leur cause, examiné leurs pièces et prodluctions respective
et sur le tout avoir mûrement délibéré, a rejeté et rejette
la dite défense en droit, avec dépeus.

Mathiru & Gugnon, avocats du demandeur.

COUR SUPÉRIEURE.-District de Kamouraska. 18 Décembre 1873.

Coram:-H. E. TASCHEREAU, J.

Vaillancour vs. Lapierre et uxor.
JUGt :- Dans un testament, fait en 1852, sous la forme anglaise (avant le

Code).
1. Que la marque du testateur est suffisante.
2. Que la marque d'un des témoins, au lieu de sa signature ne peut faire.

invalider le testament.
3. Que ce testament n'est pas nul, paren qu'un des témoins était cousin-

germain du testateur et de la légataire universelle.
4. Que ces témoins peuvent être égés de moins de vingt ans. Aussi, dans

un testament solennel (avant le Code).
1. Qu'un témoin âgé de vingt ans est compétent.
2. Que l'absence de la signature de l'un des témoins instrumentaires n'in-

valide pas le testament, s'il est dit au testament, pourquoi il n'a
pas signé.

3. Qu'un notaire peut reeeyoir le testament de son cousin-germain.
4. Qu'un testament n'est pas nul, par le seul f tit que le notaire, qui l'a

reçu, était le eousin-gernain de la légataire universelle.

Taschereau, Il. E., Juge: - C'est une action en pétition
d'hérédité, par laquelle le demandeur réclame la succession
de feu Rai-haël Vaillancourt.

Les défendeurs plaide un testament de 1852, par lequel
le dit feu Vaillancourt a institué la défenderesse, son
épouse, sa, légataire universelle, et ils invoquent ce testa.
ment, et comme testament solenel et comme testament
faii suivant les lois anglaises. Le dcinandeur réplique que
ce testament est nul dans l'une comme dans i'autre forme.
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VAILLANCOURT C. LAPIERRE. 268

Examinons d'abord si ce testament est valide suivant le
mode dériv6 (le la loi d'Angleterre ;-

Depuis 1774 à 1864, la fo'rme de ces testaments en Canada
a été celle tracée par la 29 Charles II, ch. 3, connu sous le
nom de "Statute of Fraud.s." Depuis 1864, jusqu'à la pro-
mulgation du Code, la 27-28 Vict. ch. 42, avait décrété 'lue
deux témoins à un testament, suivant la forme anglaise
seraient suffisants.

Les codificateurs ont corrigés en conséquence leur rapport
cité à l'audition, p. 348, art. 105 du 2d vol. Cette correc-
tion se trouve aux pages 362 et 378 (le !eur rapport supplé-
mentaire, vol. 3.

Mais pour la présente cause, c'est en 1852 que 'e testa-
ment invoqué a été fait, et c'est la loi alors en force qui doit
régler la q uestion soulevée.

D'après cette loi:
1. La marque du testatent péut remplacer la signature:

de fait ceci est encore la loi, 851, C. C.
2. Il faut trois témoins dignes de foi qui signent et attes-

tent le testament, en présence du testateur. La marque
des témoins est aussi suffisante.

3. Ces témoins peuvent être parents du testateur et du
ou ees légataires.

4. Ces témoins peuvent être ág6s de moins de 20 ans.
Les objections que fait le demandeur contre la légaliti

du téstament de Raphael Vaillancout, comme fait suivant
la forme des lois d'Angleterre sont que l'un des témoins
Anselme Côté est mineur, et qu'il n'a pas signé, mais fait
sa marque seulement, et qu'un autre des témoins, Fraser.
est parent d'Adéhnûde Chassé, instituée légataire universelle
par le dit testament.

L'objection que Côté était 'mineur a été abandonné i
l'audition et avec raison.

Dans la cause de Lambert et Gauvreau, la. Coup d'Appel o

a décidé qu'un enfant de 13 ans même pouvait être témoin
à un testament fait suivant la forme anglaise. Ici, Côté
avait 20 ans et 4 mois, lors de la confection du testament
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en. cau-se. Il pouvait mêine être témnoin; suivûnt la loi
alors eii force,) à un testament solennel.

ta seconde objection est que Côté n'a fait que sa marque.
Cette objection n'est pas plus fondée que la première.

%It require, dit G-reenleaf, No. 272, 1er vol., en parlant
du Statute of Frauds, that the iw'itnesses should attest ani
!3tbscribe the iil in the testator's presencc. The attesta-
tion of mnarksinen is saflicienit."

Etau par. 677, 2d vol., te même atuteur dit: "L The wvil1 inust
also he attested and subscribed by at Ieast three coinpetent
Witn1eSseS, and here a!8o, as in tne catse of the testator, ax
mark miade by the witness as is signature, is at sufficient
.attestation."

Starkzie, on iEvid. vol. 2, part 2, p. 1262, dit: Althougli
proof be essential that the wilI was attested by the wvit-
nesses in the presence of the testator, it is not necessary
that such attestation should be stated on the face of the
îi'ill. The attestation of an illeterato witness, by mnakiiîg
bis mnarkz, is a sufficient subscription."

Dans le 16 Law Journal, Que'en's ]3enchi, dans une cause
de Davis vs. Davis, il a été décidé: " That u.mder 29, Car.
:2 C 3, S. 5, the making of a miarkz by an attesting witness
is a sufficient subseription."'

Et dans la caulse de Amiss, rapportéle au 2nd vol. de
.Robertson's Ecclesiastical Reports, il a été jugé " that a
wîll subscribed by two attestin. witnesses, capable of
writing wvith marks, is sufficiently subscuribed by them."

La troisième objection est qlue l'autre témoin était le
cousin germain de la légataire.

Les mots du statut sont " shaîl bc attested and subscribed
in the presence of ihe said divisor by three or four credible
witnesses.,"

Or, un parént a et a toujours été un " credible witness"
suivant la loi anglaise. Greenleaf 1, No. 386.

Et dit Jarman, 1er vol. p, 82: "Credible was held to meari
sucli person as wvere not disqualified by mental imbecility,
interest or crime from giving testimony in a Court of
Justice.
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Blackstone's Comment, Liv. 2, ch. 23, vol. 2, p. 376.
Greenleaf 1er vol. par. 691.

Selwyn's nisi prius, vol. 2, p. 762, dit:
" By three or four credible witnesses. The witnesses

must be persons who have the use of their reason, and such
religious belief as to feel the obligation of an oath : who
have not been convicted of àny infamous criie, and are
not influenced by interest."

Et ldem p. 765.
Archbold, Civil pleading, p. 457, 474, 477.
Le témoin, dans la présente cause, n'est que le cousin

germain de la légataire. Il ne peut certainement avoir été
"influenced by interest"'

Il est un " credible witness " sur la matière et coin me tel
pouvait assister au testament de feu Raphael Vaillancourt.

Ce testament a été prouvé tel que voulu par la loi, et il
suffit de référer aux dépositions produites pour la vérifica-
tion, pour ne pas laisser le moindre doute qu'il est parfaite-
ment légal suivant la forme de tester d6rivée des lois
anglaises. Ma.is les défendeurs l'invoquent aussi comme
testament solennel, et je passe à1 cette partie de la cause.
quoique la décision sur la première question décide du
sort de l'action.

Quatre objections sont soulevées par le demandeur con-
tre la légalité de ce testament, comme testament solennel.

1. Que Côté, témoin instrumenraire au dit testament,
était mineur, lors de sa confection.

2. Que. Côté, le dit Vmoin, n'a pas signé le testament.
3. Que Fraser, le notaire qui Pa reçu était le cousin ger-

main du testateur.
4. Que le dit notaire était aussi Ic cousin gernuin de la

légataire universelle.
Examinons ces quatre objections.

1. Qué le témoin Côté est mineur:
Côté est né le 27 octobre, 1831, il aurait donc eu, le 4

février 1852, date du testament, 20 ans, 3 mois et - jours.

26-5
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Or, pour un testamenft solennel, lâge reguls, pour les
témoins était 20 ans. L'art. 289 -de la Coutume de Pari-
est posi1îf, et les auteurs sont tous d'accord là dessus, pour
les pays coutuimiers.-D'ailleurs la décision, in re, Lamnibert
vs. Gauvreau, a tranché cette question.

Le mot majeur, dans 'art. 844 du Code Civil, devrait
être entre crochets, comme droit nouveau. D'ailleurs ce
n'est qu'une erreur d'impression, car les codificateurs, dans
leur rapport, disent majeurs ou ägés de 20 ans.

2ème objection : que le témoin Côté n'a pas signé, mais
a fait sa marque d'une croix.

L'article 289 de la Coutume de Paris dit: " Et qu'il (le
testament) soit signé par le dit testatew et les témoins, ou1
que mention soit faite de la cause pour laquelle ils n'ont
pu signer."

Or, ici, le testament dit: "'Et le dit sieur testateur ainsi
que le sieur Côté ont déclaré ne savoir écrire, ni signer, de
ce pr.éaablernent interpellé par le dit notaire, après lecture
faite."

Duplessis, 1er vol., p. 592, dit:
" Mais pour le testateur et les témoins, ils en peuvent

être excusés, quand ils en sont empêchés par incommodité.
et quand ils ne savent point écrire ; mais au lieu d'icelle.
il faut quiil y ait la déclaration expresse qu'ils n'ont pu
signer, et la cause 1 our quoi il ne l'ont pu, avec mention
de l'interpellation qui leur en a été faite, à peine de nullité.

Guyot, vo. Signature, sur la signature des testaments.
par. 2, dit: " Avant l'ordonnance de 1735, il était de règle
que si les témoins ne savaient pas signer, il suffisait d'en
faire mention , aujourd'hui c'est tout le contraire."

Or, l'ordonnance de Louis XV, de 1735, n'est pas en force
ici; c'est la loi en force telle qu'elle était avant cette ordon-
nance qui régit la cause soumise.

Le demanileur a cité Bourjon, Droit Commun de 1-
France, 2d vol. p. 305. Je lis à l'art. 12,. " Outre ce, il
fallait ci-devant, et il faut encore à présent que le testament
fut signé du testateur et des personnes publiques qui l'ont
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reçu et des témoins; ce sont ces signatures qui font s..n
sceau, sa perfection, sa consornmattion, sauf la limitation
(lui suit, qui concerne l'impuissance (lu testateur le signr,
et qui est constaté jur diquement et conformnément à la loi."

Ceci parait certainement exiger la signature des témoins.
Mais cependant, en lisant l'art. suivant, 13, on voit qne
Bourjon S'est mal exprimé dans l'art. 12, et voilà tout.
!,n effet l'article 13 dit: " Venons à la mention valant
signature: Si le testateur et les témoins ne l'ont pas signé.
il faut .qu'il soit fait mention dans le testament de la cause
pour laquelle ils n'ont pas signé, mention qui tient bien de
la signature et qui supplée à son défaut; mais à leur égard
seul ement."

Et page 308, No. 33: " Outre ce, ils (les témoins) doivent
signer dans les cas marqués par l'ordonnance de 1735, art.
23, ou il doit être fait mention de la cause de leur refus;
cessant cette signature, ou cette mention, il y aurait nul-
lité : C'est la signature ou la mention juridique qui en
tient lieu, qui forment le sceau du testament."

Ainsi Bourjon permet la non-signature des témoin.,
même sous l'ordonnance, c'est une erreur, il est vrai, mais
qu- démontre que c'est bien la loi avant l'ordonnance.

derlin, Répert. vbo. témoin instrumentaire. Au No. 23
cù lit: "Faut-il que les témoins testamentaires sachent
signer et signent effectivenient ? Dans nos moeurs, on tenait
avant l'ordonnance de 1735 que si les témoins ne savaient
pas signer, il suffisait d'en faire mention. C'était la règle
établie par l'art. 84 de l'ordonnance cl'Orléans, par l'art.
165 de l'ordonnance de Blois, et par l'art. 12 de l'Edit Per-
pétiiel des Archiducs Albert et Isabelle. Ferrièrc, Parfai,
Notaire, 2nd vol. p.83, ch. 19: Pothier, Donations Test., ch.
12, art. 3, par. 1er, parle des testaments sous l'ordonnance
de 1735, et il suffit d'y référer pour s'en convaincre. Le
par. 3 des mêmes chap. et art. dissipe tous doutes que l'on
pourrait avoir là-den-mus. Il en est de même, à l'introd. au tit.
1G de la corit. d'Orléans, sect. 2 art. 1, par. 2, Nos. 12 et 24.

Merlin-Quest.. de droit, vo. signature par. 1er. Et de
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fait, il y avait à part l'article de la Coutume, l'ordonnance
de Blois, donnée en 1579-art. 166: "Afin, dit cet article,
d'obvier aux faussetés et suppositions qui peuvent se coin-
mettre pour ce regard, nous voulons qu'es lieux où jusqu'à
présent a été permis qu'un seul notaire, en présence de
deux têmoins, puisse recevoir et passer contrats, testaments
et autres actes, le dit notaire sil est de ès villes ou gros
bourgs esquel vraisemblablement on puisse avoir témoins
qui sachent signer, et au cas que la partie qui s'oblige ne
puisse signer, zoit tenu appe'er pour le moins un témoin
qui sache signer et lequel actuellement signera avec lui la
minute. '

En 1816, dans la cause de Ruel vs. Dumas, cette distinc-
tion avait été admise, mais c'est par erreur qu'on y a dit que
cet article de lordonnance de Blois requiert la gignature des
témoins dans les gros bourgs et villes, elle ne requiert que
la signature d'un témoin, même dans les gros bourgs et villes.

Or, dans la présente instance, le testament est sîgné par
l'un des témoins.

Et dit Ferrière, dict. de dr, vo. Test. solennel : "Enfin
pour la validité de ce testament, il faut qu'il soit signé par
le testateur et par les témoins, ou que mention soit faite
qmils ont été interpellés de signer, et de la cause pour
lanuelle ils n'ont pu signer. Il faut cependant qu'il y ait
un témoin qui signe le testament, à peine de nullité.

Toutes ces formalités ont été remplies dans le tesiamnent
en litige.

Ferrière, onle voit, contredit entièrement, ici, ce qu'il avait
dit sur ce sujet au chap. 14 du liv. 1er du " Parfait Notaire."

Il a écrit son Dictionnaire après le "Parfait Notaire," en
sorte que Pon voit qu'il a admis lerreur que contient celui-
ci à l'article cité.

Ancien Denizart, verbo Testament, No. 86:
" L'art. 289 de la Coutume de Paris, dont j'ai déjà parlé

exige encore que le testateur signe le testament, ou qu'il soit
fait mention d.s causes pour lesquelles il ne la pu. L'or-
donnance l'exige de même: elle exige aussi que les témoins
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signent comme je l1aiu dit:- ce que ite porte pas la coutume, (pli t
co'ntenite (leç mcntio "s de.ý causes pour lesquelles ils ne le peurcnt.
Vide Rousseau de la Combe, vô. testament, sect. 3, No. 3.

Je croi8- ces autorités suffisantes pour établir (lue l'ab-
-zence de la eignature d'un des ténîoiiis, sil a, (té interpellé
de signer, et a déchiré ne savoir écýrire, ne peux invalider
un teictamient solennel. Et àun arrêt (le 168.5 n'exige que la
-;ignature d'au moins un des témnoins.

La troisième objection au testament de -Raphiaci Vaillan-
court, est que le notaire qui lareçu était le cousin. germain
du testateur.

Les codificateurs, No. 93}.1p.3414, 2d vol. du projet du Code.
ont donné comme droit existant avant le Code : "«Que les
notaires ne peuvent recevoir le testament de leurs parents
ou alliés j usqu'au dégré de cousin germain inclusivement.~~
Mais, dans leur rapport, p. 174, ils di-sent: L" L'art. 98 traite
de l'incapacité (les notaires et dlez, témnoins, pour cause de
parenté ou d'alliance avec le testateur out entre eux, cesq
règlés, n lieu compliqu'es et d'une nature non entièrement
définies, représentent la loi actuelle autant qu'il a été pos-
sible de préciser un sujet où lesý- auteurs ont laîs.4 entre eux
pluuiieurs contradictions." Avec toe 'te la déférence possibile
pour les codificateurs, dont l'opinion eet certainement d'un
g«rand poids, je dis qu'ils ont ici fait erreur. Il y a des con-
tradictions parmi les auteurs sur cette question, il est vrai.
niais je d ém ontrerai ;yue ceplen dant l'art. 98, tel que les codi-
fica.teurslPont soumiiq'éta-it pas la loi sous la jurisprudence
française, qui doitiime guider dans cette cause - j'examinerai
dlabord les autorités cités par les codificatenrs. La Il-re est:

2Bourj on, p. 306, M0.-Bourj on, dans la note, aut No. 0.
Sla page citée, dit: " Il y aurait nullité, si les deux no-

taires étaient frè res, ou oncle et neveu, ou beau-père et
g«endre, et à plus for te raison. si le testamnent avait été reçu
par un père et un fils, notaires."

Comme on le -voit, ceci ne s'applique qu'à la parenté des
notaires entre eux, mentionnée dans la seconde phanse de

v

969



LA REVUE LÉGALE.

l'art. 98 du projet des codificateurs, et ne parle nullement
de la parenté entre le notaire et le testateur.

Et comme Bourjon traite des incapacités des notaires,
sur la matière des testaments, et qu'il ne mentionne pas la
parenté avec le testateur comme en étant une, je puis dire
que Bourjon est contre les codificateurs sur la question.

La seconde autorité des codificateurs est Guyot, Notaire,
p. 206. Celle-ci est avec eux, Après avoir cité deux arrêts
du Parlement de Paris relatif à la parenté des notaires
entr'eux. Guyot dit: " Par un autre arrêt de règlement du
8 juin 1635, le même Parlement a défendu aux notaires
d'instrumenter pour leurs fils, gendres et parents, jus-
qu'aux cousins &e.rmains inclusivement, à peine de faux, et
'auteur ajoute: " En général les notaires ne doivent rece-

voir aucun contrat ou leurs cousins germains et autres plus
proches parents, ou même leurs domestiques se trouvent
intéressés." Mais Guyot au mot témoin, p. 55 et 56 a trouvé
deux arrêts qui décident absolument le contraire, en sorte
que le seul qu'il apporte à lappui de son opinion au mot
notaire, perd bien de son autorité par les deux qu'il cite au
mot témoin, et qui sont tout à fait contre son opinion. D'ail-
leurs,j'aurai à parler de nouveau de cet arrêt du 8juin 1635.

Contre cet arrêt, nous avons ici, en Canada, l'opinion de
cinq juges, qu'il n'est pas obligato.ire pour nous, ou du
moins que la défense faite aux notaires d'instrumenter pour
leurs parents n'est pas sous peine de nullité. Ce sont les
juges Mondelet. MacKay, Torrance, Sicotte et Ramsay, lui
ont opiné en ce sens, dans les causes de Lynch vs. McArdle,
Guévrement & Cardin, 16 L. C. J. p. 108 et 257. Mais une
des autorités les plus positives est Pothier, Donat. test. ch.
1, art, 3, sec. 2. "Un notaire peut recevoir le testament
de ses parents, même de son père, comme il a été jugé par un
arrêt rapporté par Le Maître: il' doit être moins suspect qie
tout autre, pour arrêter les dernières volontés de son père."

Il est difficile d'étre plus positif.
Les codificateurs, à lart. 98 du projet sur la matière n'ont

cité Pothier que pour démontrer que les-témoins peuvent
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être p.arents du testateur, et onlt ri'fJré à la page ~u.Edit.
in S. D'abord Pothier dit que non ý;eu1em-ent les parents du
testateur 1 cuvent être tJniioinq, mais même les îýa- ?n l
père même du légataire. Puis à la page 202), il (nonce,
dans ]eý; termes formels que je viens (le citer. qu'un notair.-
p)etit recevoir le testament le ses parenite.

A Pintrod. au tit. l(C de la Cout. d]Orl(auti-. No. 32. viti
par les codificateurs, Potiiier tire une induction de lFor-
donnance de 1735. qui ne peut s'appliquer qu*au nlot aire.
parent du légataire, et non au notaire, Inareiit du testatelir.

Ferrière, 8cý-ienice des '-Notaires, tonie 1er. liv. ler-. eh. 16 1).
74, dit: "'On demande si un notaire peut rcvevoir des acte-z
pour ses paTrents. Il a été jugé qu'il le pouvait. uiaL
l'arrêt, donné en la, Chambre dldt.du 9 juillet
Cependant s'il s'gsai.dun contrat 1..t sé au profit des-
proches du notaire qui l'auirait reç;u. commue d'une donation
ou autre, il y auï-ait lieu d'y donner atteinite, d'autant qukm*e-
tre parents, on pourrait y présqumier de la fraude. mais cette
question dépend toujours des irnsnc."Et 1?crri ère

cie1apon, ]3ouvat eL Bonifatce. ' ],lappui (le eoui opirion.
On trouve aussi cité par Serpillon, ord. 1)I, . 19, un a.rr(-t
au 14 janvier 1683, où un testaniçnt reç;u par un notaiire
parent du test.,teur est miaintenu, et un arrét du Parlemient
de Dijon, du 8 février 1686, où un testamient reçu liar un
notaire onele du testateur fut décl.aré valide.

Je crois qne ces autoritêts sont, sufisa.ntes pour démontrer
que la parent(" entre le notaire et le testateur n'est pas uls
vice radtc.al. une cause de nullité absoluec.

comme ce que j'ait A dire eur la que-stion su ivante s'ap pli-
'luera àl celle que je viens de traiter, je bornerai ici pour Ir
pré-sent, cette part-ie de .la cause.

La quatrième oljectiou lirise jiar le demandeur contre le
testament de Raphaeî Vaillancourt est qu'Alexandre riraser.
le notaire qui a reçu le testamient, était cousin germaiin de
la légataire universelle Ade laide Chassé, la défenderesse.

Cette objection est la plus st!rieu,., de toutes celles -;ou-
levées par le'1 dem.-nd'eur.
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*6Ici, aussi. les codificateurs, dans le projet du Code, sont
avec le demandenr et donnent comme la loi préexistante,
que le testament est nul en totalité, lorsqu'il y est fait
quelque legs aux notaires ou à leurs parents et alliés, jus-
qu'au dégré de cousin germain inclusivement. Art. 99, p.
344, et dans leur rapport, p. 174. Ils nous disent que c'est
là indubitablement la loi.

Je me permets encore ici de différer d'avec eux. Je pose-
rai d'abord, en principe, qu'il n'y a pas une seule loi, pas
une seule ordonnance, sous le droit français, avant 1735,
qui déclare nul im testament reçu par un notaire parent du
légataire universel.

L'art. 2S9 de la Coutume de Paris n'en dit pas un mot..
L'art. 63 de Pordon. de Blois, 1579, n'en dit pas un mot. Il
défend aux curés et vicaires de recevoir des testaments con-
tenant des legs faits en leur faveur ou en faveur de leurs
parents. Et voilà ce qui a fait dire à Ferrière, Pothier, et
autres que cette défense doit être étendue aux notaires,

parce que le motif d'empêcher par ce moy en les sugges-
tions, influe également sur les notaires," dit Ferrière, Science
des Notaire, 2 vol. p. 2?4, et que ce serait faire injure aux
curés que de les soupçonner d'êtte plus intétessés que les
notaires.

Ceci peut être vrai, si Pon veut dire que l'ordonnance au-
rait dû étendre la prohibition aux notaires. Mais la questioi
n'est pas d e savoir ce qui aurait dû être, mais bien ce qui est.

S'il est vrai qu'en.matière de testament, toutes les forma-
lités sont de rigueur et de droit strict, il n'en est pas moins
vrai que les nullités ne s'étendent jamais d'un cas à un
autre, et ne se suppléent pas. La loi seule peut les pro-
noncer, et en parcourant le rapport de la célèbre cause
d'Evanturel et Evanturel, 15, L. C. R. l'on verra que tous les
savants juges qui y ont opiné ont affirmé ce principe, d ail-
leurs indisputable.

Aussi, Duplessis dit-il, 1er vol. p. 593, après avoir dit que
les notaires et témoins d'un testament ne peuvent être léga-
taires: "Maintenant sur la question de savoir, si quelque
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parent de ces gens là étant légataire, cela peut produire la
même nullité. Il faut distinguer,à Pégard des curés et
vicaires recevant les testaments; lart. 63 de Pordon. de
1ois dit, pourvu que les legs ne soient faits enfaveur d'eux ou de

leurs parents, se. doit entendre non seulement de leurs ascen-
dants, mais aussi de leurs proches coIllatéraux comme frères.
sSurs, neveux, nièces, oncles et tantes ; et cela, parce qu'or-
dinairement les prêtres, qui n'ont point d'enfants, appli-
quent toute leur affection en la personne de legrs collaté-
raux ; de sorte que quand il y a des legs faits à tels parents
du curé ou vicaire qui reçoit le testament, cela le doit
annuler. Mais pour les notaires et témoins, il ne se trouve
point de disposition dans la coutume ni l'ordonnance qui
ait étendu la prohibition à leurs parents ; mais il pourrait
toujours rester grande difficulté quand le legs est fait à
leurs descendans, parce qu'ils sont leurs mêmes personnes,
ou à leurs ascendans, parce qu'il sont héritiers nécessaires
de ceux-là."

On le voit, même pour parents ascendants et descendants,
pas de nullité absolue. A bien plus forte raison, pas de
nullité absolue quand, com.me dans cette cause, le notaire
n'est que le cousin germain de la légataire.

Serpillon, Comment. Ordon. de 1667, p. 19, cite un arrêt
du 7 février 1699, où un nommé Chauveau, qui attaquait
un contrat fait en faveur du neveu du notaire qui Pavait
reçu, fut condamné. Et un autre arrêt du 23 janvier 1646.
où il a été jugé qu'un notaire peut instrumenter pour un
parent auquel il n'est pas successible, et qui ne doit pas lui
succéder-

Langlois, Traité des Notaires, rapporte un autre arrêt du
9juin 1659, par la Chambre6 de l'Edit déclarant valables
deux contrats, faits par un notaire, l'un au profit de sa belle-
mère, l'autre au profit de l'oncle de sa femme. Cet arrêt est
aussi rapporté, en l'ancien Denizart, vbo. notaire, No. 54. IL
y a deux arrêts qui ont décidé le contraire, et fait défense
aux notaires, de passer des contrats au profit de leurs
parents, jusqu'au dégré de cousin germain inclusivement.
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l'un du 11 août 1607, et l'autre du 8 juiu 1635. Ce dernier
est celui rapporté par Guyot, au mot notaire dont j'ai déjà
parlé. Marniac date le premier de 1606, et Feirière le met
du 12 août au lieu du 11, mais c'est le même dont ces au-
teurs veulent parler, et il n'y en a qj 'un en 1607.

Cet arrêt a été rendu pour la Tourraine. et il est dit dans
son dispositif qu'il seralu etpublié au Présidial de Tours, et
Guyot lui-même vo. Témoin, p. 55 et 56, nous démontre qe
cet. arrêt ne' jaimais été en vigueur dans le reste de la France.

Et Merlin, Repert, vo. Témoin instrumentaire, par. 2. p.
393, nous dit qu'il n'a été rendu que pour le Baill age deTours.

De fait ceci est admis 1 ar tous les ituteurs qui ont parlé
de cet arrêt. La cour de révision à Muntréal, dans la cause
de Lynch & McArdle a déclar que l'arrêt de 1685 contre le
notaire O'Dompet n'avait pas force (le loi en Canada.

Les mêmes raisons doivent nous faire rejeter celui du mois
d'août 1607. Celui de 1685, contre le notaire O'Dompet n'a
été fait que pour le Baillage de Noyau et la publication n'en
a été ordonné due dans ce Baillage, de même que celui de

.1607, n'a été fait que pour la Tourraine, et la publication
n'en a été ordonnée qu'à Tours. De fait, c'est un jugement
rendu sur un appel de la S6néchaussée de Tourraine, où un,
nommé Lestrade fut le notaire censuré par la Cour. Il se
vengea en frappant d'un coup de bavonnette, à la sortie du
Palais, le Président Forget qui venait de]le condamner. Je
me hâte d'ajouter qu'il fut arrêté de suite et exécuté le len-
demain.

J'en viens maintenant à l'arrêt cité par Guyot, au mot
notaire, du 8juin 1635. Il est aussi cité, en l'Ancien Deni-
zart vbo. notaire, No. 54. Cet arrêt du Parlement fait d(-
fense à Guillaume Herbin, et a tous autres notaires d'ins-
trumenter pour leurs parents.

D'abord cet arrêt n'est pas une loi, ce n'est qn'un arrêt de
règlement sur une cause spéciale, un jugement d'une Cour,
car le Parlement, en France, dit Guyot, vide Parlement,
est une Cour Souveraine, composée d'ecclésiastiques et de
laïques établie pour administrer la justice en dernier res



DICISZoNS DEtS TRIBUNAUX

's.anB d'utres Cours: ene'ox est-if rare qu'ils puissent absolu-
iiient être regardés comme des moifs de décision, parcequ'il n'ar.
rivepas souvent que les circonstances des faits soiept les mêmes:
les Juges se déterminent quelquefois ur des. motifs qu'on ne doit
pas étendre d'un cas à un autre. " Vide aussi là-dessus, Nouveau
Denizart, vbo. cassation.

Cet arrêt, du.8 Juin, 1635, est donc un jugement, un précé-
dent en faveur du demanteur, et.non pas une loi. Et ce.qui le
démontre bien, c'est que les Tribunaux en France, ont subsé-
quemment jugé le contraire. Et nos propres Cours, dans les
causes que j'ai citées, n'orit-elles pas mis de coté cet arrêt pour
coufiriner d3s contrats passés en faveur de parents très-proches
du Not iire instrumentaire, et Merlin, vide notaire, non pas
a son rang alphabétique du Repert, mais au vol. XV.
qui contient la rétractation de toutes les erreurs, qui ont
pu se glisser dans les 14 vols. du R2pert, Merlin, dis-je, à la page
527 du 15 vol. dit: "Et en effet, il est certain qu'abstraction faite
dc'toute loi particulière, de tout réglement spécial, les, notaires
piuvent instrumenter non seulement pour leurs alliés, au degré de
beau frère, ou d'oncle, mais même pour leurs parents les plus
proches."

E auvat, cité à cette page de Merlin, dit qu'un père peut re-
c..voi< un contrat pour son fils, le gendre pour son beau-père,
Ionle pour le neveu, et il cite l'ord. de Blois, en laquelle pourtant
Bourjon, Ferrière, et Pothier croient avoir trouvé le contraire.

RÂviot, sur Périer, quest. 208, Nos. 14 et 15, cite tros arrêts
qui décident la même chose : l'un, celui de Chauveau, 7 Février
1699, qüe j'ai déjà rapporte, le second, du 25 Janvier 1646, qui
confirme une donation passée par un notaire, oncle du donataire,
et le trolâièie, du 12 Mars, 1654, jugeant la même chose.

Recueil de la Peyrère, tome 2. p. 363, cite un arr4t du 16
Mars, 170, confirmant aussi une donation reçue par un notaire,
oncle du donataire, et un autre de Juillet, 1687, où il fut jugé
qu'ur nbtaire avait pu recevoir un testament, dans lequel don oncle
ét it légataire universel
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taire oncle-du donataire et un autre de juillet 1687 où il fut
jugé qu'un notaire avait pti recevoir un testament clans
lequel son oncle était légataire universel.

Que l'on cite l'arrêt de règlemeut de1607 ou celui de1635,
comme précédents, c'est bien, muais de grâce qu'on en fasse
pas des lois, quand on sait que sous la monarchie dans la
personne du roi seul résidait le pouvoir législatif. Et Serpil-
Ion sur le titre 1er de l'ord. de 1667, nous dit positivement.
"les arrêts des parlements et autres cours ne sont pas des
lois." Et Louis XIV, par cette ord. enjoint de se conformer
aux édits, ordonnnces, déclarations et lettres-patentes. Il
ne parle pas des arrêts de règlement. D'ailleurs tout ceci
me parais élémentaire et je passe à l'examen d'un autre
précédent. L'arrêt le plus favorableâà la cause des défendeurs
est cclui du 6 juillet 1722 rapporté au . vol. du Journal des
Audiences p. 687. La femme Polyart avait fait un testa-
inent.en faveur de son mari, Nicolas Huchon, qu'elle avait
institué son légataire universel.

Le testament avait 6té reçu par deux notaires dont i'un
le premier, était le cousin.germain de la testatrice et du lé-
gataire. Lcs héritiers Polyart attaquèrent ce testament
pour la seule raison de parenté entre le notaire et le léga-
taire universel.

La Cour d'Abbeville en première instance a déclaré cette
raison insuffisante et confirma le testament. La cause fut
portée en appel au parlement de Paris et malgré un plai-
doyer éloquent du défenseur des héritiers le parlement con-
firma le j ugement de premiète instance et déclara le testa-
ment légal. Et ccmbien plus favorable que celle du présent
demandeur était cependant la cause des héritiers Polyart.

D'abord Huchon et sa femme avait fait mauvais ménage
ensemble, ils avaient plaidé l'un contre l'autre. Dans la
présente cause il n'est rien de cela. La femme de Buchon
en mourant laissait un enfant, cependant ello lègue tout à
son mari.

Ici Vaillancourt n'a pas laissé d'enfants et ce n'est qu'à
défaut de descendants qu'il a tout laissé à sa femme. Il
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sufiit de lire le plaidoyer de l'avocat des héritiers Huchon
pour voir que lui aussi a invoqué lP'rdonnance de Blois, que
lui aussi a voulu faire étendre aux notaires la disposition
qui défend aux curés la réception des testaments de leurs
parents, que lui aussi a invoqué Parrêt du 11 aout 1607
pour la Tourraine, que lui aussi a invoqué les ordonnances
!es coutumes en faveur de ses prétentions. Et cependant le
testament a été maintenu.

L'on ne peut nier le poids de ce précédent et Pothier lui-
même, Donat. Test, ch. 1, art. 3, par. 3, ne dit pas que la
loi défend aux notaires de recevoir des testaments faits en
faveur de leurs parents ; il dit seulement que c'est la juris-
prudence. Il cite l'arrêt du 11 aout 1607. J'ai démontré
clairement, je croi.,que cet arrêt ne fait pas loi.pour nous,
etj'ai à lPappui de* cette opiniQn, l'autorité du Parlement de
Paris jointe à celle de la Cour Supérieure à Beauharnosi,
de la Cour Supérieure à St. Hyacinthe, et de la Cour de
Révision à Montréal, à l'unanimité.

Depuis 1607 et 1635 dates des arrêts faisant defense aux
notaires de recevoir des actes pour leurs parents il y a donc
des causes où le contraire a été jugé, les huit suivantes en
France: Ce'les du 25 jauvier 1646, 12 mars 1654, 9 juillet
1659, juillet 1687, 7 fvrier 1699, 16 mars 1701, 10 juillet
1719, 6 juillet 1722.

Si j'ajoute les trois jugements de nos tribunaux que j'ai
cités, l'on a onze jugements et arrêts qui ont reconnu la lé-
galité de contrats faits en faveur de parents du notaire qui
les avait reçus. J'ajouterai que dans celui de Lynch vs.
McArdle, le notaire était le frère de celui en faveur de qui
l'obligation avait été passée.

Je crois avoir démontré o. qu'il n'y a pas de loi pour nous
qui défende à un notaire de recevoir un contrat fait en
faveur de ses parents. 2o. Que des auteurs très estimés sont
de cet avis. 8o. Que la jurisprudence si elle n'est pas uni-
forme du moins est très favorable à cette opinion. 4o. Qe
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les auteurs qui ont prétendu le contraire ont fait erreur.
5. Que sur la question, il n'y a pas de différence à faire entre
les testaments et les autres contrats. Je citerai en terminant,
l'auteur peu connu des Instructions faciles, Jussieux de
Montluel, p. 36:

" La diversité de cesjugenents est fondée sur ce principe,
que lorsque l'on sent que dans un acte, il y a de la mauvaise
foi et que la partie qui s'en plaint ne peut donner que (le
fortes présomptions, et non des preuves précises, tel'es que
les formes de la procédure le demandent, lesj uges se servent
des plus légers moyens de nullité pour déclarer l'acte nul;
au contraire, lorsque la benne foi d'une des parties parait,
et que Pautre ne se sert des moyens de nullité que par mau-
vaise foi, il faut qu'ils soient bien essentiels pour qu'on y
ait égard..'

C'est là la règle qui a indubitablement guidé les tribu-
naux, dans les divers cas, où la question en litige leur a 6t6
soumise. Si le testament de Vaillancourt était prouvé avoir
été fait sous des circonstances où la mauvaise foi du notaire
pût se présumer facilement, s'il contenait (les dépositits
odieux et iniques, alors, sans doute, le fait que le notaire
était parent de la légataire militerait fortement contre sa
validité. Mais aucune de ces circonstances ne se rencontre.
et le fait seul que le notaire était parent de la légataire du
testateur ne pourrait faire annuler ce testament, parce que,
comme je l'ai prouvé, je crois, aucune loi ne décrête cette
nullité.

Tout milite e.n faveur du testament de Raphael Vaillan-
court. Il a laissé tous ses biens à sa femne, la défenderesse;
n'ayant pas d'enfant, est-ce que cette disposition n'est pas
entièren3ent suivant nos mours, et je dirais mIo très nn-
turelle. Il a fait son testament en 1852, et n'est mort qu'en
1866,14 ans aprèS Si le notaire Fraser eut obtenu ce testa-
ment par ruse, par adresse, par fraude, est-ce que pendant
14 ans Vaillancourt n'aurait pas trouvé moyen d'en faire un
autre, s-il l'eût voulu. Ne peut-on pas présumer que durant
ces 14 ans, il n'a pas, changé sa volonté, à l'égard de ces
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dispositions derniRres, et que pendant ces 14 ans, il a vouliu
tiue sa femnme eut tous ses bien ?

Et le demandeur ne prétend pas que ce testament a t
ugg(ré , qu'il n'est pas l'expression des volontés (le feu

Raphaei Vaillancourt, qu'il est faux, rien de cela.
C'esýt seulement parce que le notaire qui l'a reçui était le

cousin germain de la légaitaire universelle, qu'il on de-
Mande la niÉlité, or, cette nullité, aunc.-tne loi ne la pro-
nonce, et sous les circonstances de la cause, je m.aintien.q
ce testament.

D0 (. Dumas, proc. demn.
Lnnglois, Angers & C1jston, proc. déf.

At.Exis D)ESSMINT.

COUR DE CIRCUIT'. Joliette, 15 Janvrier 1874.

COrM1 :-OLIVIER. J.

Ayet dit Maleau, vs. Pelland.

Jurk: - 1. Que l'art. 8 de la sect. 32 dlu chap. 26 des S. R. B. 0. est encore
en force.

2. Que l'art. '174 O. il. nu détruit pas les rapports de voisinage, et spéciale-
ment l'obligation dý clore entre voisins dans le cas prévu par le
dit art. 8 ci-dessus mentionné.

Le demandeur qui est inspecteur agraire, pour la paroisse
St. Pauil, réclamne du défendeur, cultivateur, de la paroisse
St. Charl es-Borroinéýe, le coût d'ouvrages de réparati on qu'il
a fait faire à une part de clôture cde ligne qu'il prétend ap-
partenir au défendeur, et qui se trouve dans l'une des ligne,
latérales de la. terre d'UJrgel Bêlair, située dans la dite pa-
roisse St. Paul, et à laquelle vient aboutir la p)art de la terre
d u déèfendeuiir située dans le 1er rang des terres d u townshi 1
de Kildare et dans la paroisse St..Charles-Borroinêe.
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Le défendeur a plaidé qu'entre la terre du dit Urgel Bélair
et la sienne, il existe un chemin public municipal, savoir le
chemin de front du 1er rang du township (le Kildare, lequel
est la propiriété de la corporation de la paroisse St. Charles-
Borroiée et qu'ainsi la terre <lu dit Urgel Bé air et celle du
défendeur ne sont point contigues, que la terre du défendeur
étant située dans la paroisse St. Charles-Borromée, et ce le
du dit Urgel Bélair dans celle de St. Paul, le demandeur
n'avait aucune jurisdiction pour agir dans l'espèce et or-
donner la construction des dits travaux ; et que le défen-
deur n'est pas tenu en loi, ni par aucun procès-verbal en
force, à la confection-de la dite clôture ni à son entretien. A
l'enquête le demandeur a prouvé les faits allégués en sa dé-
claration; et que la clôture. en question avait été faite et.
entretenue comne clôtnre de ligne depuis au delà de 30 ans.
Il a été admis par les parties que le chemin de front qui
longe la ligne latérale de la terre d'Urgel Bélair, est entière-
ment pris sur les terres du premier rang de Kildare.

Le défendeur a produit durant son enquête, le contrat de
concession de sa terre, qui démontre qu'elle est dans le
township de Kildare; son contrat d'achat de la dite terre,
dans lequel il est dit que la dite terre " prend son front au
chemin entre le dit township et la seigneurie de la Valtrie;
et trois autres contrats d'achats de terre dans le même rang.
dans lesquels on déclare également que ces terres " pren-
nent leur front au•chemin public."

Le défendeur se fonde pour appuyer sa défense; 1. sur
l'art. 752 du Code M. qui dit: " que le terrain occupé par
un chemin municipal appartient à la corporation munici-
pale sous la direction de laquelle il est placé ;" -

2. Sur l'art. 774 déclarant: que les clôtures qui séparent
un chemin de front d'un terrain sont à la charge du proprié-
taire ou de l'occupant de ce terrain, quand elles sont re-
quises."

Avant la mise en force du Code Municipal, la réponse à ces
prétentions était facile; il suffisait de citer la sect. 32, art. 7
et 8 du ch. 26 des S. R. B. C. où l'on trouve: " que les terrains
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réQervés danq les townships pour le gouvernement, pour les
routeq publiques, seront sujets aux mêmes dispositions que
les terrains des individus ;" "que l'êtablissement d'un che...
min (le front entre deux rangs ou deux concessions, ne
rhangpra en rien les obligations de vosin, quand ce cheniin
sera entièrement porté par un des rangs ou par une des con-
eessions." Les relations et obligations qui existèrent entre
Bélair et le défendeur, comme voisins, ont elles cessé d'ex-
ister depuis le Code Municipal, par suite des deux articles
cit(s par le défendeur, et se trouve-t-il déchargé de l'obli-
gation d'entretenir la clôture entre le chemin de front de
sa terre et la terre d'Urgel Bélair ?

Si Pon avait à considérer (lue l'art. 752 du C. M., le défen-
deur ne saurait s'exenpter de l'obligation à laquelle il était
tenu envers son voisin Bélair au sujet de la clôture de ligne.
car le fait seul que le terrain du chemin appartient à la
municipalité, ne si ffirait pas pour rompre les relations de
voisinage entre les parties. Cette disposition, au sujet de la
propriété du terrain, des chemins existait déjà antérieure-
ment au C. M., voir sect. 40 du ch. 24 des S. R. B. C. collaté-
ralement et en même temps que la sect. 32, art. 7 et 8 du ch.
26 des mêmes statuts. Et la répétition de cette disposition
quant à la propriété du terrain du' chemin, n'aurait pas ce
me semble l'effet de détruire et de rappeler les art. 7 et 8
de la sect. 32 du ch. 26 des S. R. B. C.

En interprétant le Code Municipal il ne faut pas oublier
qu'il ne rappelle pas d'une manière absolue les lois ex-
istantes, mais seulement dans les cas suivants:

1. Si le Code contient une disposition qui a expressnient
et implicitement l'effet de rappeler la loi existante.

2. Si la loi existante est contraire .ou incompatible avec
quelques dispositions du Code.

3. Enfin si le Code contient une disposition expresse sur
le sujet particulier de telle loi (voir art. 1086).

La sect. 32, art. 7 et 8 du ch. 26 S. R. B. C., ne se trouvant
dans aucun de ces cas prévus, ainsi que l'on peut s'en con-
vaincre en la mettant en regard de la sect. 752 du C. M.,
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eette dernière ne saurait avoir Feffet de la détruire et de la
ein )Lacer.

Mais la difficulté devient plus grande loregc l'on consi-
dèrej'art. 774 du Code M. Et sil faut lui donner le sene
étendu que lui donne le défendeur, c-à-d l'appliquer à tons
les cas où un chemin de front touche un terrain, il semble-
rait que cette sect. aurait pour effet de rappe!er la sect. 32.
du ch. 26 des S. R. B. C., quant à l'obligation de clore entre
un chemin de front et le terrain voisin dans tous le cas.

Je dois avouer que pour briser les relations de voisinage
(lui ont existé 6ntre les terrains de Bélair et du défendeur.
depuis au delà de 30 ans, fondées sur la loi du pays, qui le>
a consacrées, il me faudrait un texte de loi tellement clair et
formel que je ne puisse douter de la volonté du légistateur.

Est-ce le cas dans la question actuelle?
D'abord je dois me souvenir que le Code M. ne rah elle les

lois existantes que dans les cas prévus par Part. 1086 sus cit-
et plus spécialement qu'il ne rappelle le ch.26 des S.R.B.(..
(Pacte d'agriculture) et ses amendements qu'en autant qu'le
conccrnent les corporationsfonctionnant d'après le 0.M., et ens.uite
que le Code ne doit s'appliquer en ce qni concerne les tran-
sactions, matières et choses antérieures à sa mise en force,
qu'en autant qu'il coincide avec les lois existantes alors et
sans lui donner d'effet rétroactif.

D'après le droit commun, le terrain du défendeur, voisin
de celui de Bélair, puisqu'il y touche d'après le contrat de
concession de ce terrain, était astreint à l'époque de la mise
en force.du C.M., aux lois et obligations qui régissent les
rapports entre terrains voisins, car les lois antérieures au
C.M. avaient réservé et respecté ces rapports de voisinage.
däns le cas d'un chemin qui, comme celui dont il s'agit en
cette cause, se trouve entièrement sur les terres du premier
Fang du township de Kildare.

Maintenant le C.M. a-t-il et peut-il d'après les restrictions
de l'art. 1086, changer cet état de choses? et nommément
Part. 774 du C.M. a-t-il cet effet? 'Je ne le pense pas.
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N4ous- avons, vu ci-dessus que l'acte d'igricutture, ch. 2E;
des S.R.1.0. et ses amnieexents ne sont ra-ppielés ar le C.
M. qui 'en autant qiu'il's ccentlecr rti<' fonction-
itant d'aiprè's le ("ode ;or la disposition contenue en l'art.
de la s. 342 dch . 26 (les S.R.. ne concerne que des rapports
privés entre vosn~.odssur le droit commun et qu'l1ne
!., antérieore au ehi. 26. savoir, le ch. 4( le la 20 Vie. avait
déjà*]-' réserv(és,, jQuis p~orté à croire que l'srt. 63, susdit con-
tiriue à être en force, et que je suis tenu l'appliquer au cas
.actuel ; car il ne 'gi ic que de l'entretien d'une cloture
reconnue cl(s avwant le ('.M. commlie cloture dle ligrne divi-
't-ant nlon le ehemin pulicae c la terre cde élir, mis la
terre de B]élair d'avec celle dlu dfendeuir.

Je Ile crois d'autant plus fondfé à ýadopter cette .conclu-
SiOnl, que je nie p~ense 1 as que l'art. 774 du C.M. comporte un
sens au.-z!i (tendu que celui que lui donne 'e défendeur afin
de l'al'pli quer au cas actuecl. Il me semble que d'après son
véritable sens il faut en limiter lap-plîlca-tion au cas qu'un
terrain tounche à un c.hemin qui est son chemnin de front;,

c et--drepar exemple que 'e dé(fenideur et tenu de faire
la clôture qui doit, d'viser son ter-az-in du chiemin en front
d'icelui, si elle est requise. A l'appui de cette inter prêtatioth
il faut remarquer que l'art. 425 du C. 1M.. qui pourvoit à ce
(lue l'inspecteur agraire a n,a cas dle difficultés entre
Voisins, au suj et de leurs clôtures ,r(fère à l'article .505 du
Code Civil, qui déclare: " que tout p)ro"piétaire peut obliger
-on voisin à faire une clttire."' Or au bas de cet article du
('ode.Civil, est citée lasec. 32 dlu chi. 26(l es S. R. B. C., qlue
nous avons mientionné'e ci-dessus, et que l'auteur du Code
.Municipal dev-ait avoir pr<'semnte àl'prt.Sieteun
vue de changer les di sî>ositions de la loi exis:aniite sur une
question aussi im.portante et devant atteindre deis droits
pijvés il est diffici ýe de croire qu'il ne l'aurait fait que par
unle disposition indirecte, comnportant un sens douteux. Car
l'art. 774- d u C. C. ne p'eut faire ces:ser l'tat de voisinage de
terrais dans lui pos-ition de ceux de Bélair et du dé-fendeur;
<lez sorte que si l'on vouhiit adopter l'interprétation que
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donne le défendeur à l'art. 774 il faudrait dire, que cet art.
774 du C. M., détruit l'obligation de clore entre voisins,
contenue en Part. 505 du Code C., tandis que l'art. 425 du
C. M., y envoie l'inspecteur agraire et le suppose en force.

Le fait que le défendeur a acquis son terrain comme
prenant. son front au chemin public,'" ne me parait pas

devoir changer la position respective des parties, vû que
de fait, comme il a été admis par le,; parties en la cause, ce
chemin est.pris entièrement sur les terres du 1er rang du
'township de Kildare or comme nous l'avons vu ci-dessus.
la sect. 32 du ch. 26 des S. R. B. C., a prévu ce cas.

De plus il faut noter que ces rapports de voisinage sont
des servitudes rurales attachées aux terrains eux-mêmes.
Et malgré cette disposition de la loi qui dit " que le terrain
occupé par un chemin appartient à la corporation nunici-
pale," il ne faut pas croire qu'elle en soit propriétaire dans
le sens absolu du mot. Ce n'est qu'une espèce de sequestre.
mis sous sa gr.rde, pour Putilité publique. Elle ne pourrait
pas vendre ce terrain, et Part. 753 du C. M., pourvoit à ce
que dans le cas que le chemin serait aboli, le terrain revienne
de drait au terrain dont il a été détaché; réserve qui du reste
existait dans nos lois de voirie antérieures au Code Muni-
cipal. Ainsi Poi peut dire que le défendeur est le véritable
propriétaire du terrain formant Pemplacement (lu chemin,
malgré la servitude du chemin établie pour l'autorité muni-
cipale en faveur du public; puisque cette servitude cessant.
le terrain doit lui revenir. Et cette disposition de la loi qui
garde la nue propriété du terrain du chemin au propriétaire
du terrain dont il a été détaché. est probablement le motif
qui a dicté l. réserve quant aux relations de voisinage con-
tenues en la section 32 du ch. 26 des S. R. B. C.

Comme la Cour maintient que Bélair et fndéfendeur n'ont
point cessé d'être voisins,, Pobjection soulevée par le défen-
deur quant à la juridiction et le pouv'oir d'agir du deman-
deur dans le cas actuel, tombe pour là mdme, vû que ls
défendeur la fondait sur la supposition qu'ils n'étaient pas
voisins. D'ailleurs il suffit de lire les art. 406, 407, 378, 380
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du Il MU., Pour se convajncre que le demandeur était tenu
aLgir dans La présente circonqLance et aivait î)ouvoir'de le
1*i re.

Quant il l'objectionl au sujet cle l'avis (donné au défendeur
(le la confection et du coût des travaux, je pense que cela
ne<. pJouvait qoulever qu'une question le frais, au ca.4 que le
défendeur aurait fait offre du montant; et encore serait-il

douteux, en pirésence dle Part. 223 du C. M., que le dÉcfen-
dieur et même ce droit. Action maintenue.

Godini.& Dcsi-ochers, pour demandeur.
Baby & McéComville, pour défendeur.

COUR DE CI.RCUIT. Joliette, 15 Janvier 1874.

Coarn -OLIVIEn, J.

No. 6690.

Guigrutère vw. la Corporation du. township de Chertsey.

1 . Que dauprès l'art, 793fý du Codle 31tniiptlI, une, corporation
municipale est p)aFqible d'amiende, si elle néglige de fairc tenir les.
chemins et ponts eri état requis par la loi, les procès-verbaux ou
règlements.

*2 Que cette obligation imposéc par l'art. 703, du Code Municipal, est un
de-voir de 3urvcillancc, et n7et pas limitée au cas qu'un règlement a
été fait siuivant l'art. 535.

:i. Que lorsquun pont construit par le gouvernement du pays sur une:
rivière située dans la muicipalité a été emporté par les eaiux, la
corporation n'est pas pzassible d'amende faute de l'avoir fait re-
construire.

4. Semble que, si le pont avait été construit d'après un arrCt de l'autorité
municipale, et qu'une fois construit il aurait été détruit, la corpo-
ration serait coupable de négligence, faute de le iaire reconatruire-
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le dlemand11eur réclam.lle de lait nees~ 11ne :1IIxnend dle
$20 plirce que, (lit-il, les 26, 27, 28 et t e.enlr dernier, et
dès longte mp>ý ava-nt, le pont munieipial sur l iière.Jean-
Venne sur le lot No. 8 (tu 8èmiie rziig dui tovipl dle (iwrt-
SCV, dans la inuiiieipahité du1 dlit to'Wlxmsip) sous la1 direction,
fe controle et aux chiarges (le lat d&cîutleresse 'taiit. détruit
et ce depuis aut deè.à de trois mois, -.u grand domnage Ile-Z
hiabitanIltc (le la dite mluiicipalit ', lequel pont se trouvait
ailors (Lins un état contraire àt lat loi et notammnent à l'arti
854 du ('ode Municipail.

La dJ-1erss plaidé; que le. pmont en question M.tit kii
pon~t coneid 'ralle,. (le 65 p'ieds dle longceur, et d'une hauteuri
tic. 8 pieds a -es des eaiux de Li. rivière e-Vne
ayvant. coùté 8$500. Qu'eni mai dernier ce pont fut démioli et
empo)1rtté par zes bltsapartenant à Tnilred.let
autres, lesquels la dlemanderesse a poursulivis pour rcou-
v'rer la vamleur dlu lit liont ;

Que de pluis la demanderesse après avoir porté 'Ia(lite
action, et en aittendant la décision dVicelle at fait ouvrir uxLý
chemin conduisant du chemin sur lequel était construit le
dit pont, àt un' autre pont jeté sur la mêmle rivière à uwe
courte distance de celui démioli, proeurant un psaefaeile
et commiiode aux voyageurs, et fit de plus faire un pussage
*a gué auprès dlu dit pmont démoiiiLli, pour la commodité de.q
voisins:

Que d'ailleurs il n'existe aucun règlement ou procès,-
verbal ordonnant la reconstruc.tiôn du dit pont.

Que la dt*fendereý.se ne peuit être taxée de néligence, et
n'an point encourru lat pénalité réclamée.

A l'enquê'*te, le demandeur a établi que le pont cien-
tion av-,ait e niot et éoli eni mlai dernier ; que 'ti
un pont de sortie pour les habitans d'an delàt, qu'il avait 'té
fait par le gouvernement.

De son côté, la défenderesse a prouvé les faits de sa dé-
fense, C'lest-ài-dire qu'elle a fa.it faire une -antre comrmunici.-
tion pour pasýer sur un autre piont, connu comme pont dle
tgBeauchnnip " qui est lin pont privé ; niais d'après sa

l'A iti.ývui..- 1.1*.*CltAlIÀÏ.
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preuve tîi'iie. quilnd au gu il est dan s uni endroit diflicile
v'û le c'ourant rapidfe tic la rivière cil cet endroit, El le i

asi pru lat longueiur du p)ont eptéet de plu.q quiw
lat municipîalité dle ('hertsey nesct guèi il oes.

dlemndelur cil contre-preuve a êt:ibli Je lait que le pont de
-JBeauchampil " est diflieile à paq.ser et même d:gru

(Ill la nmiunieip),Ilité' aurait pfû reconstruire le pont eimpo>rté
dans le cour.ant (le l'été, et dès avant la pr entcit action.
Lors de l'arguuient. le demandeur a eié les art. 85f), 853.
8-54, 8-58, 793 (lu Code Municipal, Iir'ud(mnoritrier (lue la

<téen'ercseest p-assible dle l'aîumenderclm .
£in réosla défendereIse a fait vailoir surtout les dleux

imoyens sun'a mats :
L.. Que la corporation ne p)ouvait être pzuqsilale (le 11anijende

imipos(e tav l'art, 7J3 dlu C. M., qui dans le c-as qu'un règle-
mleut aurait (!té fait, conlorni émeult il l'art. .535 d1u dlit Codle

2. Que, même emi suI)I)osamnt la cor)rati(ln >a4sile le
cette amende, en l'absence de tel règleincunt. l'art. 71.3 ne
p)ouvait s'atppliquer au c-as actuel, vû qlue le pont avait é'té
emporté' par les eaux, et q1u'il n'existait auicun pirocès-verbal
ni règlement ordonnant sa reconstruction.

E'n effet le sort (le la cause doit dépendre de la décision
<le ces deux questions i il nous fiaut donc 'es examiner -;utc--

Sur la première question, la, défenderesse a, cité à l'appi
dle sa prétention trois j ugenients prononicés àl Québec, dans
les causes de Patrent, Fournier et Leznay contre dliverses-
corporations ; dans lesquels il est décidé que l'art. 793 ne
slapplique (Illie dlans le cas d'anai règlement conformémlient.
a l'ýart. 535

Je ne piiis adopI.ter le mode d'argument ,;iivi par lon.
juge qui a prononcé ce.z jugements, ni les conclusions qu-il
eni déduit.

Je suis d'avis que l'on doit dans l'intérêt p)ublic, appli-
quer la loi avec sé*'v(érité*' à l'égard des corporations, lors-
qîu'elles sont en défaut au sujet de l'entretien dles chemins.
S'il est une cause de souffrance é.~ dont tout le monde
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pî jl aint, (Ci4Rt. ('tili<tiit n 'l ilioîIIu rdan
Pelniteii1 ij&lv eiiu tj'ilu-iuu netlt1'4pu
U0111108~1 r Igtitt('it le ui jiipp dit liitivoilr 1l4)1iti M'. uulii<iu

Là loi «Il tr-iit, I'l înîY~ nn' il Itii il. dnné 1c.4

~~~~~~~~~~~111 tî~rnir1 iOi l(iuIp i 14(4 <ltt< lit loi
iîucul vi ou \U. lemii l î'uveît. iuulioril (lem IhiV4'î
tié lait vIlae dom ehniviî,4i el î ý'li t i t eîîx-uî«éîîîe.

ddln~e d &t imi le b casf de ué~ ginde leilr
t1m'i ir ; et Fiont re'ý11(~lile d'4vn~Lv14<e lit. (lopiolatun de.

'lOtit tiagOn i ltanut du ilalaim 'ti'tat. deq V11(1111118. C'e qli
11.10 uiiilti ;l. >Vteetioii ('i11 laveuril do litn oj'rît

i'n iiiitOîUIn4 auxcsoîîu olgesî1î travatux dv1ý
<'lienlis eolit utU41aumiclii et i nt <I lauOil' lL
Io,- ti<Oiiien <.':4 ot (1(%8la)ls o dolii nitges, cw qtni emi

egaeinnt.u1(lle pot.QCtiiO1l eL 1111 garatie cil faveur <l<'s
')ieiel's ci îrgeZ1 de la uveliuc de.4 clu.

2\.hîni 1\111 vit. que la loi puinit. lit ilgl!gel1e d'abord dilmw
loien eqiluiioFi ohiligi'e., il travilil 1-.1tiie mtur les <'Iieni;ns

puiq Vellé de, 1'oflieie.r ellargé dle V-1dr AtI'<(fhIp ,1c1l'I

de ce trawxil. et enti dhn lacrplortition mêéme, -;! cil effoi
l'avt. 793 imin j'orte un tel "m;s ; vce que je pense étre le a.

Cette gradation dans l'oligation d'entretenir isch eini ns.
en ibon éta-t) Ozz dan l"i'int publie ; dj c oi pas .11*.

y ait. inlustwe à punlir le, déft'aut (le Surv'ei1ilwe dauns li
etorporation, puimque la. punlition eii derniJ re tinalyse dIii
retomber sur le vlritabille vou p:ble, la personno oblligée, :1
1'tentretienl du Chemlinl ; ti.11di,4i ue l11 pornonne11 qui ltur.-it

so%.uf'èrt dit xauvads état dtu ehemn et qui Noudra so plain-
dre pourra le faxire plus facilemnent.
J zai dit ci-dessus que lat corporation à mon s;en[; était lias-

-4ile d'une amende faute (le surveillance. En effet l'art. 793
est tellemient clair et précis, que je ne vois pas comm nent on
pourra--it en doute-r. Aussi n'a-t-on pas prètendu soutenir

.absolument la négarZ«tive (le cette proposition ; miais on a
voulu restreindre le cas d'une pénalité contre la corpora-
tion à celui qu'un règlement a été fait suivant l'art. 535 du

t'A 1tii1.VV1ý



jc l l i pI > e o i n i ' n î Coit d (11 11. li t I fi, f4 ( fi f I i.i

iorto il en1 dout-it' 1c'ost i t IIsîîîi, lv (.114 pvIt ILi r . >.

W3E. Dit>um l <ilS t qt4(u'a il i r'gltinîîtit IL (Lé~ fi 1 il<:111ttf V. r ,
II >iltlii ii iV liit I iit. .5430), iii t 'I. I ii . 'tîî , <j v if '1' e I l e-

uiîîî41>Lii eî, - t-1 ~Ioll i njtî4 ar Pi 'at- 7W'I. il'ii'' fi

fi ilatro pimtxi4o J)uîv j fit 11- po tr el sali i jotî I l 1f rei. ''o i-. il g I I(1 .
geîlen à fire li o t.iiVIltil K ; titli lissq e voll par>r'v't~ul' l

79~ 314 ml Xt qii liqili 1(3 113 levi., I ItLH Od' f2(J 1rit
<11111131113 de( Croire l iti (j 1113II lî(ti itittt Il voitt '(1li p er<'

IIIAi « ý1 in >i doitx stilil 1<I ji f"îeît is <iii te la i <t ('ii por'

*1111ti lîlîtr itn<c 14iil et uîléiîîo 1*Ittte ; ('i qui iserait (sCjitriLti<'

lit ksîrveilllaîîto et Ii <li« Loi'' tx tr'avau1x ; tîiilius (Ilt<' (11111:4 le
111,4 d(le Patt. ri.3>, c'oit d ii4jL'to(1 voirie qui ir;ili l
VOIT1lî()tLtiIuli til'Sli'm' l'art. r1:19 (C% M . Ji! Mlti loti 1<> orté à'

elX'Iqu'au Iieu dk% dir Ii(% lu t'art. 793)i le 'apl IqIt aut

1,1,1 pré'v ;t lia* Part. 52)5 il fnîîlra.i L. i i' r i iAit qtt'il l1 8 al)
pl< ii ag il nus no sas prti ci

Jo (,)nprenil que inir P'art. 793 lit loi a viiilui astre.ii<li'
lW; n<rl)(>rtiolim iliie ni ci pii àiie mtinosuvrillncen n gourfuie
filnt- l'tat (les1 chemlins, 101ur ayanit donnéi toile les4 Ipotl

t'oirs et lem inoyeus ii<es Ires p r Vexercer. Et. uiet-V;e
le l6gislateur a-It-il voulu i titdîtittuer vo moyen (le 1punir leur

nég'ge.ee,à celui de la p)rioc(-iti p)ar iniiteinent c'ommxe
ffluic Prompte et plus ellicace ; tout. elh I)rftégeanit cS; orpo-
ratious contre don1 Pour'suites vexat>ire.4 (Il la p)art (le pe.r-
sonnes i4anc remmotîrces pécuniè.rem ; isqulie lit loi liourveit

-à ce que le îîrnlr.sui-,ariit dont l'action aura t( U ,îué
avcdépens, sera piassible d'einpriso)-ne ert faute de

paiemnent des frais.
Il reste à exa)miner 8i l'airende impjoKsée I)ar l'art. 79}3 dui

Code Municipal, peut Ctre acrednsle cas actuel.
Il est à remarquer que le demandeur, daito sois action, (Jit

V. COUVORMION DE
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que le polit cin question av:î.t(,t détruit depuis ail del4à de
tros 111(18 iaant le 26 setitell rr derier, et il 1ýjoutC quie Ce
pont se trouivai t alor.q dans n tit. owitrai re à la loi, et no<-
taînniiieiit 4à l'a-rt. 85-1 d ti C. MIN.. Je dois avouier que j'ai pecine
àsaiisir le senîs dut iot ' alois " dans la décwlairatioiî dut de-

inan(ifl eur. \Yetit.-i 1 l'appliqiier i l'I )[oqtie (pieO le pont a é,
en;tport' par les eauix. c-là-d en iiuai dernier ; on hienau
dates (le sep>temîbre qu'il mentionne ? Dans le premier ca.
il n'y aurait aucune preuve du fiait. iii de l'enlèvcmeuit du
pont1. par les eaux soit dû ià son tmau.iva«is état. Mitne le 2nie
vus, il la'n.lrait comiprenidre quie le denmandeuir vecut dire(
qu'uin pont qui n'xsatplus deisi aut delà de trois moitz.
se trouvait :tlors<lais tit é*tat contraire à lat loi. Ceci parait
être une allé fgation asýsez singuliùère ; mais il fauiltpliit.ôteoili
prendre, je suppose quje le demandeur prétend quie la dé"feni-
ileresse était en faute, paree qu'elle avait laissé- la voie
publique interromt-pue et imrtcbepar suite de l'ab-
sence de ce pont; qu'el le autrait dûi le faire reconstruire des

avant l'époque de l'action.
L'art. Îq3 du C. M. petit-il atteindre le cas actuel ; c'est-

à-dire, punir par une amende la corporation. faute par elle
d'.avoir fitt reconstruire le pont.

Il fiaut se rappeler qu'il n'existe aucun règlement oui
Procès-verbal qui pourvoye à lat reconstruction dle ce pont
et qtiil ressort de la preuve mnême de la demande qu'il avait
été construit par le gouvernement du p'ays, et non par suite
d'aucun ordre de l'autorité iciepale. JTe ne sache pîas qu'il
y ait aucuine loi astreignant les corporations municipales à
bâtir niécessairemnent sur les rivières des ponts pour relier
lat voie publique existant de chaque bord de ces rivières.

Le question de reconstruction est donc dans le cas actuiel.
une question d'initiative et de discrétion de la part du con-
seilimunicipal. Il petit juger l'entreprise trop onéreuse poulr
le bénéfice à en retirer, et penser qu'une traverse en bac, oui
autrement, est suffisante aux besoins actueM des habitants
de cette partie de la municipalité. En effet ce pont commuiie
nous venons de le dire avait été fait par le gouvernement
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dit pays: vo quni eml(ritindiquter q ue lors de,1 sa cO()FlS-
truetiouî. il 'lit regard' comimne a -essdest ioyes dle

En exalmiinan~ t. 793, je suis d'avis qu'il ne 'upiîn

qlu'au cas$ (le travaux eistt iji'.< lai corporation e'st. tenu
de faire entretenir ; oln -mj ea q li egene un proo.'-
verbal ou la loi Oblige~rait "t leuirreiîrnio lquil

ceseraentd'exister. E~t Cette dist.inctio>n est fondé "0ulr la
nliltilre et, le b>ût le l-aloi p 11:.le, quIi n'est pa4 de punir ceuix.
tini peuvenit se troiîpor stir la mesure et l'étendune de leurs
devoirs oui (le leurs po lrq, niais (-eux quii v<lorlairernenl t

Violent lat loi, le "* Nvronlgdo(er," -oi me disent le:i aUtotités
nlaessur la nîatiorc.

Or dans le cas d'entretien ou <le r-eeolntrueýtiob le travatix
pulblics auxquels la loi (1un les rdlmns<e l'autorité mul-
iiicipale ont pourvu, l'o)iiii~ioii dle raire ces travaux, est
l'éuiuivalint d'une violtion volontaire de la loi, qu'ellep
puîni6j usternent lia-r ilne perialfté. Tandis qjue d]ants le cas
<1abseuce de prescription positive (le la loi, au s4ujet dles
travaux, ce serait punir par une amende ou péënalit- l'er-
reur ciejugement du conseil inunicilial ; ce qui n'est pas,
comme nous venons de le dlire le but de la loi* pénale.

Je prie le b)arreau (le remnarqluer qlue je décidle la qumestion
telle qu'elle se préýsente dans le ras partien lier actuel, quant
à l'obligyation d'une corporation iminiciîîale de rebâtir un
liont sur une rivière, c-à-d, que la Couir a prig en considéra-
tion le fait que ce pont avait été bâtti par le gouvernement dlu
pays, et qu'il n'y avait jamais eu aucun arrêté de l'autorité-
municipale décidant, qu'un pont était nécessaire en cet en-
droit.

Il sermblerait (lue si l'autorit( inunicipale avait une fois 'é
vidé qu'un pont doit exister dans tel endroit, et que le pont

a;ssa construiction auirait été détruit, la corporation pour-
rait être regardée comme coupable de négligence, si elle ne
le faisait pas reconstruire. VToir :an-. 405 et 8,56 dii Code
Muinicipal. Action renvcyé"e.

Mlartel, pour dem., Godin & Desroclicrs, pour dé6f.



LA REN>UE LICGAIE.

C'O UIR DE CIRCUIT. Montréal. 13 Décembre 18;(i.

Corarnl:-MIriAY, J.

Boucher vis. B3ertrand.

Jruot - 1. Qlle le délai requis pour la sighifiration d'un a~vis (le motbit
est d'au moins tit jour francr et juridique.

2. Que l'avis donné le t3anidi, que motion sera.présvinté le lindi suivani
etst insumffstit.

Dans cette cause, motion de la Part du défendeur, Pour
péremin d'instance, fit prsoenitée àL cette Cour, le lundi
13 décembre 1869, avis (le cette motion ayant éé donné' au1
demiandeur le samedi l)rtcédeId., <le sorte que le 2eul jour
entre l'avis et la j)résenta.tioii, était un dimanche.

Lors de la lirésentation de 'la motion. le deniandeur ne
jugea pats nécessaire de montrer cause, mais la Cour déclara
l'avis insuffisant et renvoya la motion.

Lebla'nc & assidq,, polir denmandeur.
Doutre & Doutre, pour défendeur.
Voir art. 24, C. P. C.;55 régie P. C. S. et 18, R. P. C. C'.
La meilleur autorité au soutien de ce j ugement est l'art.

24, C. P. C., malgré qu'il porte que le temps du délai court
les dimanches let.jours fériés, car il est dit que si le dé-li
expire un jour férié, il est de plein droit conitinuié au jour
suivant. En rendant ce j ugemnent, la Cour a d éclaré (lui si
dans les délais de 5 ou 8 jJutrs, suivant le ca9î, le dimanche
ne compte pas quaind il se trouve le dernier jour1 du dhi
a plus forte raison il ne doit pas compter et le délai doit
être étendu au jour suivant, chaque fois qu'il s'agit d'un
avis donné le samedi comme dans le cas actuel.

J. G. D'Abmoun.
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COUR DU BIANC DE LA IIETNIe,-Jtt;tiluerrnN CmUMINSL.M.

AIontrélil. 19 avril 1 R74.

<
T
<Jit :-RAÂMSAY E~T SANBIOJN. J.J.

Li Rlieine m'. Aùkin.

à.fi:Ç~- Que lat cour n'spas telle, dans tous les clip, d'acorder des br-efs
de restrirtion, ou d1<ordonner la ro-stituition d'une mnière soin-
maire, Couifori6n n-i. li i la Section 11., du chajutre 21 (les qtettuts
du Canaida (le 18619, mais <que ce piouivoir lui est discrétionnaire,

EIAMSAY, J., said :-In thui case an application wvas iade
for the restitution oni 1.1)0 gonds to Msr.Cassils & Stimson.
undier die 32ud ând 38dViet., eh. 211 Sect. 113. 11- E nglanld.
it. :eemujs it is not iisual to grant. a w~rit of reW4tntion, R. vs.
Macklin, 5:, ('ox, 216. It therefore on Iy reniains to lie eeen
%vhiether wce should givec a sonmary order. The difficulty
in this caise arises from flie 1'ct that the gonds in question
lave been seizcd in die bands of the I-1igli Constable bv
ei\'il p]x>cess <>1 revendication. Tt is said, on th~e part of the
-)Appiat that w~e liave no discret-ion, and that, we a«rc bounci
to <ive the order. W'c ire -not of* tbat op)inion, -ShahIl be res-
tor-ed to the owner " is only a waiving of the iiglts of the
Crown. ht does not decide any righit tm'wre tlier parties
&'attergood vIs. SylIvester, 19, L. J. Q. B3. 447, Were it con9i-
de'ed otherwise, such an enaetm-ent wouild be beyond the
jîrisdiction of Parliainent. It -ývon1c1 bo iatter of civil ]aw.

Th ohe wrd, c 'the Court shall have power- to award,"
are evidently perm-fissive. Tt bias heen said that they are
permissive in tèrrni hecause of the proviso of the section ;
but the j«rviso is an absolute exception, and therefore un-
lesr it was intended to leave the grrantingr of the erder dis-
cretionary withi the Court, it wvas noV necessary to use the
permissive fnm. Agin, the statute says, " froin time to
imie." This shows the intention of the Legisiature to leavie

it discretionary whien this order wvas to be given. The obj ce-
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tion to granting the order r,,ow is flot zo ti tiat il, iiglil

affect the rig lits of' third pairties, but h)ec.itse it %vou1d 0iae
our ofilcer in an awkward position. Fie wo'ild 1)c betiveeii
two fires. On one hiand, lie wulid have our order to make
restitution: on the other, lie iwoud 1Uc open to civil liabilit-ies
if hie delivered up. Iv does flot :dter the question that thie
apphicants say they won't press the deli-very tii] the c-ivil
suit is decided. We are asked for un ordler and we miust sce
what it miay Ieadl to. Nor Can] we seeý any incorivenience
in delaying to give the order, for anv Judge holding tlie

Cutiglit, give it, when the olb.'4acle created by the soi-

SAýNBIZN. J., C-oncurre(d.

COUR SUPÉRIEURE. hilontréal, .31 Janvier 1874.

M&cKAtY, J.

St. Patrick's iHall Association, vs. Lilke Moore.

JuG1e. - Qute l'absence de sceau suir ui acte de vecnte d'une propriété ar-
qti!..e par la demianderesse en cette cauise, lorsqu'elle a été mise eti
possession et a payé le prix de vente n'est pau une cause (le nulflité
de la vente.

By 26 Vict., C. 36 (of 1863), " The St. Patrick's Society'
was incorporated. That A'ct (its charter) eliacts: "Ai deed,
sig-ned, &o., sealed, &c., and rune ot/wr. shalh be held deeds
of the corporation. It is a corporation for benevolcnt4 zand
other purpuses. It eerns to be a mere benevolent society.
the mnembers hiable to subseriptions and govertied by by-
haws, the meembers able to withdraw whenever they pleased
paying up ail dues previously, but the corporation is flot a
joi-nt stock company proper. By 29-380Vict., ch. 146, of 1866.
" The St. Patrick's Hall Association"I was incorporated.



'C. PATIRICE 'S IIAI.I ASOC. C. MOORE

Its «object was to put. tip a buiil dii.g iii iMoiit real to co-
modate the national mid(l chanitaI de soc1eties, and for the
holding o1 public m~eetings con-venied for, u.seful and recr-ea-
tive obJeets, and also to be used as -sliois. It was to be a
j oint stock Comipany w'ith hae It is enlaced i haýt a 1Board
of Directors sha Il be appointed ta govern generally, ; thevý\
may imale by-l-iis for the g<)veri!ileiJt of' tlieir rek!i~.ate
&c. On 8th January, 1866, thie,-t. Ptil-S~~t ogt

a lt o ladfronting on Victoria. Squatre. in Mo,îtical
UI)of which alterwar(ls %vas hujit, tle St 1atrick's Hal.
wvhich wvas destroyed hy lire, later. rj 1 The P'S tr ' I--l I
Association, oit the Ilt.h ofIeibr 1866, boughit fro'.11
lhe St. Patriek's Soviet:, that saine l ot of' land ; a lte rwa rd.,
it buit the St. Patrick's Hall uipon it. On vaid ,Jidune. 1878.
the St. Patrick's BaJil Associattion, puit uip for- s'ale, ut auc-
tion, the land referred to with the f'oundatimi of the buirnt.
b-uilding uponit. Perfýct titie was aininounrced. Luke. Mo(oreý.
the delèndant, botiit, at the auiction. foi- $6, the squiare
foo0t, and signed a -1-eniorandii(uni imnedittely after it.
Afterwards lie objected tu takze a dced. 1-Jence the prescnt
action, the object ofmwhich is to conîpel Iuiiii to carry ot
the sale and to inakze a deed. I)efendant pl-ads that he sti-
ptulated for a perfect titie, but that plai.fliffs never had a
perfect tit-le to the land: have neyer been able to give a
good and stifficient legal deed and titie to the said land:
the plea does not particularize, doos not say to plaintiff
tyour titie is J'aulty in this partictilar respect, or in that;*"

it is dark ; so are the defendant's articulations of faets;
unly at the final argument the defendant showed. %v'hat was
in his niind ; he urged that th( .3t. Pat.rickz's 'Society. i
buying troni D. Gorrie. hiad oinitted to afflx~ its .,e,-t to the.
deed: thaG the wiant of this seal wvas and is - flawv, fatal, in
its titie deed ; that its charter wias perernptory, ordering
that none other than a deeri sealed with its seai should lie
hie]d a deed of the corporation ; the defendant urged fur-
ther that in selling to p1aintifls, tlîe St. Patrickr's Society
again ornitted to seat the deed. It turned out, hio ever

2915
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uipon inspection of the copy filecd, that the deed w,'a. sealed
aid< LIazit iL bias tîen. froin the fii4 Haci the 'St. PatrickY .
Society- a goud, titie to the land bouglht from D. G.orrie ?
IX..es itLs charter prohibit (>ur holding so, sCCii)g tluat the
corporation selis walntilig to theG dced of sale froin (Gorrie
aînd was nlever uipon it ? '&Their title is cert.ainly fauilty ;-
s avs the dcfenclant's courie]. 4i t is flot a perlect tit'e, siiel
aIS defendant is entlted. to, tinder the condition of sale; and
the plitf'caniiot insist upon the defendant taking it."-

The licharter of the St. 1'atric'k's S,-ociety 1 )rohihits deed.,
being held itLs deeds 11nless ýSealed l'y it. Pruohibitive laîvs
in îpurt luullity, (ýc. OixP Cude Civil reads so. certaitilr.
alîd tfle charter i-, very strollg, iu its words, to suppr
delfendant. As til contrnacts liy corporations, it is ci1.
viousîv imnpossile Jor them to contract ln the sanie w'ay as,

Ino'iniarv iiei'sn. Thiey 'ontlract l)y thecir cornnoi seal
'IR a grencral rifle, thiat is the oxîly wav in wvhich -l corpora-
tionf can c"xîtract. Smith, on effntracts, shoivs lîow strict.
the rule is. The rnost unrciasonable looking injustices ara-
oftpen the con:îrqiences of flhc enforcenient of the role; -i
wi]l cite one in-ztance: Arnold & Mayor of Poole ; plaintif!
had perfornied the diîties of Attorney, to the Town of Poole.
the Corporzation hiad incurred a large debt to hini, luit as
Adie plaintiff had onlxy been appinted by the Mayor and
Counicil, and not iinîder the !Zeal of the town, hoe coul4 no!
recover hiis ensts ; although the Counicil (if the town liad
pasQsed ýa resolution directing the business to be done, ani
knew of its progress. Neverthieless, the rule is not withioil
exceptions, cornpelled~ by convenience ainounting to neres-
sity ; so says Srnith, and he is foilowed by ail t.he other
-writers. The Courts-,, ail over the world, differ frequently
as to wl-at cases ouffght to be held exceptions; where Cor-
poration are seeking to, eniforce agaiust other persons cou-
trncts perfectl:' exceutedl bv tiienselves, thiougli tieFe niav
flot be under seal, the suits or actions of thxe corporations
are constantly znaintained. Taking up the St.Park'
Soc.iety deed froni Gorrie.. it has never heen sealed, but the
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SolIm rid Gorrie ii-i fulIl. to L~is satisfîteti 'n ( cî)ire gave
theni poss~o.TI-e St. P:treks -iety -%v.spuch-:,
for value. eîuild Gorrie Chain] laci; the 1 ropertvy Vilio

kind tif c-fl*is by~ hlmi ? NîfThe St. PtilsS li as
.Z(Ad to iliif Peibre it ýc,1d. sa?/ olle nonthl lefore.
wvhose iv.as the and in que.stion ? Tl' il did miot lieliong to
the 'St. Parc 'Soretv. to %whuul did itl. hlong ? -jîe
that tflic '.t. ItriksSect.aftc'r 1 g fromn Clorrie.
had bi lIt lîpon tliat laxîd. anîd insuredl their buildin.
declarixîg tlieiiselve,ý OIw*nelz (if thle land :and Ini1t1.i2

-uj 'posýe ire a-fleru ar<s to, bave Iî111ed. (l the Ihuil(dinc
to bave l-eeii lestroved. could tLhe In.qurers-ý go frec, ur-ing
that the ilnsured.I were not owners of fl id as tîey -sziI
tlîc'v w'cre ; lieeausc' of Ille inueds -c'îot li-ving. 1een
.Iliix:ed lu Ille clerd frin Glorric.? ('ert:îi: IV neot.. o.it-
stanrdiing al] that dc'fcîiclzîîî>t saiys, T ho(ld thbat tlie St-

I>a1trieks Slc;eïy haid. liefore illev solbi to 3 l>ailiatf, (-'of]
rfrglit aid titie to the Iai!d reicrred to. Wlhat. cî1iv or
1110*r1liiv, calis for our l<'dIiig tlhe conIrzary ? Gorri e p:.id
and çati.,fied, (.;Il i ver w'aî1t, t() sustaînl suit gistthe

tPatrieks Society, Taking up the -seeond (1lE: the eale
froin Ilc ,St. . 1'lickls sciet.v Io îîuitfh e fini 1V limier

Thl.lis seaiingr itli bhe eituneiations in the deed israi-
fication of Ille deed frein Gerrie. and '.ec'irg it, w*e nn

aat anv tinie '.il*ter IL- lm<'ld the deed front tirie mnfl. As
1 said lîsefc're, this seconld decd i-- formai ; the dlee,îciant's

co(unsel -%vas suîrsdte finc it t50, nt th. t-ime of the--.fl
rgîument. There is no insrripirn. de.faux ùîainst thp eopy

t\'ed, so it îiîist be held foir 1-serfetly truc. aiii sza of thie
extracts froni th e St. Pzttricks*. So& et ester; aiv alleg"eri

fil:se oughlt to have li.ecn :attarked properly. I hldff that:
the def'endlant'sý iîlea is iit rsuprted ; 1 hiold it uintrue finît
plaintifis never have had <a good titie Io the. land eold l'y
themi ; untrue that thev are under imps.sibility to gIv'e a
gond titie to defendaut. Se judgn-iient inu-,t goc against
defendant.
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CO<URL DU BANC D>E LA E-INE, (1E- AIsL).

M trl,17 Mars 1.974.

l'î're:l :-ASudUA .i..sA'ylfW J.J ÏT.- J.oniAN.s, .1., ail hoc.

La Corporation dle Montrézil & Drurnnond.

-1o Qu'un juge (cla .tCtour Suîîérieîîre nommé ail hac, pour l'itiditior
d'uuci catu.e en appiel. et qui, eonjointemient avec les juger. de 1la
Cour d'Appul, ordonne une nouvelle audition de lat cause doit
--i gger. lors de lat nouvelle audition, nnobstant le fait que le jng.

quIl rexupliî;ait at ré-sigué, et qu'un autre juge a été noimmé
I)lacee perînianviiuîemxt, et qu'il cu est ainsi. si un juge a.ssistJuit at
été nommné au lieu du juge remnplaceé.

Couran) -Àcmut J.iL 'tNIS.NY, J,' SASUIOJIN. .. INACKAY. J. awd hoc..

Toitit.sc. J., ari'~

-1af Que danis le casL ei-hauit mentionné un juge de la Cour du B-an.'
de la R~eine est compétent comme cinquième juge.

TAsI¶REUJ., sziid thal. whien this case W.,1 called ful'
argument, thie Counsel of thie Appellants contended thati

.Tnstics ic1~ ~ ~ m....anc w h ad been a.ppointe(!
.Tudges ad lznc. in pilace of Judges Drunîiond and Mion-.»

wowere in'onipetent, sbouid forni part of flhc Court,. nat-
withstanding thiat. .Tdge T)runond hand ceased to lie a
.Tudge of this Court, and had been replaced by Judge
Ranisay asi. a permanent Judge of the Court, and uiotwithi-
tandin that Judge Loranger is now A-ss.istant .Tudge oif

ihbis Court, in pla,,ce of Judgre Monk. After taking Mine t,,
consider. the Judgots were ail of opinion, inasnch as Jus-
tices ,aKyand Torrance heard the ca.Se and joined in
the order for the e-ergthat they had etaken judiciai
cognizance " iif the case, and conisequently, that, under the
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I)ovsl)].qol'Article 11M3 of t.he C'ode of Civil Procedure,
they ni n4t conutinuIe ti> forni part of tle Court at Ille preselnt,
re-hlear-iiîg

Rin.;fa, .T., Calleil Couîîsefsb attenîtioun t.) tue fact. th-at if
a fifthi Judge lie rcqirti, lie lln u4, ini ter-;' tif tuec Codle.
be a Jl.eoff Lle ',-upurior Court, aui 1, t1ec~rtll:t lue
wvou1d ïeein to be iiflcoInJi)el. eut to --it Iii t1ie vCLýc ;L ! .

The Court stii)seqLiteiitly s~îî>cci o o1<f 'a~u
Ile.MlU, J., Piilsay, J., SiiloiJ., ial;LJ., a'! Itio, Tlor-
ranclle, J., adl hvc, and ruled, Justices Iiauîsay and Mea
uIiehltillg, that Justice Raiiî-ay w;is* Couhlic4,elit to Sit.

SUr>iUO*Rlt CO>URT. M4n1tréa, .june 19, l.R73.

:- MMINIAr, J.

Cus-bing ve. The Victo>ria Skating Club.
-Qu'un membre d'un clubi de patineurs qui e sera niai conduit à

une soirée publique en lani.anit des pUearcls, et qui eon 'iséquene
de cela aurra été suspendu cminîne tel. par les directeurs, aura droit
àL recouvrer <des d(ommanges du la corpor.ition des ptuersi les-

fnru:îits 4crééspar les rêgleuiieuts unt pris êté oabservés pour
sa suspension.

This wvas -in action of an unustial charae.ter. The Plain-
tiff. a yonng gentleman, w -vas a inem-ber of the Skating
club, broughit an action for the rccovery of $,O damages
for illegal suspension froin memnbershi p. Whether 1 'Iainti fi'
was a shareliolder in deferudant's corporation t>r a mere
subscriber to the 'Skatingr Rink for a year is not clear. The
plaintiff. at, one of the fancy dress entertainmrents given at

the r indulged in the setting off of fire erackers in a
manrdangerous o h safety of ladies and other prezsent,
adteattention of the direc.tors being called to the fact,

a resolution was passed siuspending hiini froin 1ue:mbexdi.ip.
The plaintiff feR1t aggrieved. by this treatinent, and brougbIt

6
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.-W action a(rainst the corporationi for the rerovery of dama-
gyes, allegringf particulari tit lip Lad not received a w'eek's
niotice of the chargre, as lie wvas entit'ed tol uinder the by-
aws oft' he institution. The (lefendants isleaded abs).ence of

malice in what mvas done, the decision uof the Board beinig
prompted, solely by regard for the public interest. ht was
ailso plezided that thie(ouipaniy could nul be lield liable for
ilîlegal aets of the directors inieI:~ of tlîeir j urisdictioii
and authority, -ard further tha,4 thie directors were j titifiedl
in actin-g as they did, the plaintiff havig. uiseonduicteti

lîims:elf as alleged. The Court, in pasng j udgnxent, re-
Iaedthat tieconduet of the pla«.intiff was extrenely

reprehiensible, andi wuuld lhave justified t.he iiîîindiate iii-
terference of the directors and thleir putting plainitifl off* the
rink on the night of the entertaininents. But the subse-
quent, proceedings were not according tu the formsq lres-
cribed bxy the hy-laws, for the busp 'ensioxi of a ineînber.
whiether a sharehiolder or mere subseriber foi the skating
>easQon. ThIle ffaiintiff thierefo)re munst gfet some daniagesý
but.] as none are i>roved particularly niore nominal wi Il lie
allowed ai under the circuinstaiices, the Court wvill not
allow more than five shillings daimages, and five shilhiingr:
cos"S.

COUR SUPÉ RIEURE. Montréal. 20 Aivril 1874.

C'orarn :-TORRA%.CE, J., et un jury spécial.

Ronayne vs. Wood.

VEED)ICT POUR LE DeFENDEUR.

Action en dommage-4 contre le défendeuir, agent d'une
assurance qui avait assuré les effets brûlés, appartenant aui
demandeur et ses associés., pour avoir dit au syndic du de-
.mandeur et «à d'auitres personnes, " Iwisk yom to itndcrsta'ii,
J/uit lhefire was $ifll et: t/uit il was incendiavismn, t/uit il icas
set <m.flre, that 1 c«n pi-ove ai-son end.frvud."1



RONAYNE C. WOOD. 3<)]

Jtur 1. Qu'il importe peCu de savoir si dans cette circonstance le défen-
deur disait la vérité, niais quIl fa~ut proiuver inalive (le sa part.

-2. Que le défendeur était danrw son droit. (le discuter les faits de fraude qui

se présentaient et que ce droit détruit la présomption de mialice
de sa part.

J-is T-orour ehargzei the juiry. lie staid the %v'ýz ia n a
miit .0bell. Tt wz1,ý Simply a charge against the delcndaiit foi.
having(; uttercd certain slan<leroliS Word., imlicictusly. The
<lefendant met this- charge l'y j'leadîng. fir-st. that it ~vsriot
true ivliat w~is act-ed:iinst, hlmi, amid secommd!v, that tlhe(
occ(,asionl (M Which the wrshe (11( utter iwcre used, ivas
.suchl titt h-e Nvwac not aný;Nvcra1le for %vhtat lie said. Ther i
no doubt, that ('erbuin w<>r(l? of a verv unpl casant cia racter.
w'ere used bv Mr. Wý'ocd. The jury hazd lie.arci 'Mfr.Ega'
testimflofl% mi that point. and Mr. BrOw-n's tes-tixnoiv W.vas
SC)mnewha-.t to thi- saie effert. Tlhle evidence of 'Mr. :h.1W' .11!1
Mr, Johnstoni, that they did nio reinember hearing t1ie-e
w0olds, did ilo ninuint to Anthu.-; to thie cmintan-
ces under wluichi the %vord-, w'ere ut.tered, the con:sideration
of thern wa% of vitial importaiie. The fir, cwcurrcd onth
2nd of October, and the cdaimi for insurance. amnouinting to
-349,0O0, w'-as resi sted upon scveral grounds One waq, that
the cause of t.he fire wvas suspic-ious. r.Lviich and Mr.
Ron-avne and 'Mr. Shaw ail eaid whien the fire occured thiat
fliev be'ieved it wvas an act of an incendliay. nI Cii wit1à
regtard to the. aaniont of insurance obt.-inied, thiere was, a
diicultv there alsù which prevented a settlienent of claimi
w'hen it -%as niade, and the Court. does not see that anv
coin plaint can he made gantthe insurance companies on
the grrotind that they flid not proniptly settie the c'aini. Tt
)vas their right and duty to investigrate fully the circum-
stances of thie losss hy fire, and ascertain distinctly wvhat.
was thie aniount of the loss. At first, the dlaim Nvas made in
a, hurried way, and it represented the loss some 888,000.
With regard to that, the Court thinks that nothing can, be
refleeted upon the pflaintiff. A second elaimi ivas put in in
a diffèersit form, 'but th-e amount of loss ivas not reduced.
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Tlhon i\Ir. ]3roivn, after the assîzgni elit, toý,K the illatter ii
baind, zind lie founid, after going carefutly over the whloe
niattor, that sprious iiistokfles id been mifde. Ife first re-
duiced the loss to abouit $71 ,O000, but husqenlle founld
lio c.ould not mnake il a groa-te-r amnount thanl $517. 000. Thal
resit was only arrived at after a delay of soveral iinf lis.
The firo oe.curred in October, andc it ias ili the monith of
MVlareIl that, the claimi waqs fotild to aiiiount to oilv $.57,1000.
Ail this time, and for sixty davys after. the p]ainitiff biad rio
legal cdaimi to be p)aid his insturance. \Vit ti regard to the
utterance of the word.s by Mr. WVood, ain imnportant point to
consider w'as wheflher tlîey applicd to Mr. R.oiavnie, or to
parties ottside, or to ()ne or both of hi,; part ners. That wvas
aL question peen izirly wvithin thec provinice of~ tho *jur.y te
decide nl.on the evidenice. Aniotiier reinark l]e %votild iak.Ie
iws tliat the question of importance boere wvas not w'lieller
MIr. Wood spokze correctly or iincorro.ctly in wliat hoe s:îid
about arson or incendia.risi, b>ut the fimportanit question
wvas as to Ibis malice in uttering, thiese wvords. Another re-
mnark lie wouid mnakoe was that they iverc niot triflic
deondant wvit.hi regard to Iiis malice on this particular oc-
casion. The important question was: Did the defendant act
in bad fathac islioiestly-withi actual malice in uisiing
the Nvords proved agpai nst ifin '? So much wvith regrard te the
falets. Withi respect to the law-% in Ibis case, it was the riglit
and duty of the defendan-tit te fully inquire into flie circumii-
stances of the loss at I{onziyne's, and il the qucstion of arson
and fraud camle up, howevex unpleasant if mighit be, if wvas
stili bis riglht anid duity to discniss that question anid fii!liv.
and witbout, restraint, and imilice was not te be implied by
his duing. The presumiption of inplied malice is donc avay
with by the filct fizit, the defenidant w~as usine bis righit in
the performaznce of bis duty. But here cornes in another
impi[orta-nt question, and if is the gist of the action. The
plainitif lias to prove actital malice, malice in fact, in Qrder
to miaintain bis action. If is tbe duty of the jury to pro-
nourice upon the question of actua] malice. If is for the
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jtury to consider ivlethier t1w %vnrds i.l-3mi 1 Mr. Wood w'ere
to> ftrOlIg. Mr. Wood 11.1d a rigli t P) disetJss tli.h suej eut, of

i~~~PI41 ucndai111 rsn d fraud l, and il ivas a qulestionl for the
j ury to <lecide wbethier thle SUbjet could lie diFciussed itIm

omut thie uise of suchi words. Te-f lr'arned j gt efrei nli
eonnlctiof to Du:înan v.s. Biggr, 1 (Cam hell 1 . 2C)!), Spili
vs. 1%faffle, -1 Law Reports, C'ourt ofB*c.22.9 imn to DaviS

v.SIlead, Laiv Repiorts, Qllecri's l3ench. VO. c)8. i.
rTh 0 j'ryrtre n atr absence of' nearly an houir.

returucci ith anwer to tiie questions, the more in por-
ti.nt or wvhichi wcv suIjoiII.

Was tlie entire qtoçl of Ronayne é% Co. dlestroy.ed by fire
with ont fault or igleneor Said fil-Ii ? Anls. Yes, but
thiere. is no proof' of 1fiflt or rgigneagainst any ineni ler
of flie firin.

D)id *tuie Ioss of sadfirin bv said lire cxcced tlie ainount
of saidl iïmm111rance, S49,J(W) ? Ails. Yes.

Did tlie sali] liin inescnt to tie lnisur.-nce Coinpanies 'a
truc statemnent of thieir I oss by salid lire ? Ans. No.

Pii] defendaui, 0on or about the Il4th of January, 1873, iii
tice presýenve ofithe Oflicial Aigeand of divers yersoi,
înmlicly, falsely, and maliciously, anui not belleving in pro-
1 1aýble cauze, eay «and address iusi to thec sai-1 Assignce,
ai qsaid othier persons, and] referring to thesi tr:"
wvisli you to 1nnderstand thlat thle ire wzis wiIfulyv set; that
it was incendiarisin, tha-tt it wvas -et on ire, Quit Zan prove
arson and fraud ?" Ans. 'Yes) but not fialse.Iy or in.aliciommsly
11gainst the plaintifi'. Niine for answver, and three agrainst.

\Vas deferidant entitled, at, representing the said JE tna In-
81ur.ance Company, to niakze full inquiries inito the cause and
origin of the fi re in question in thiis cause, -ind to thoroughly
inve%,stigate all thie circ unistan ces attendingr sai(1 fire? A. Yes.

'rethe circuistances attendingr the said fire whichi des-
troyed the property and effects so insured by defendant's
Comnpany, mentioned inïplaintiff's declaration in this cause,
su*spi cious, and requiring investigation. A. Yes but no
suspicion attaches to any member of the flrin.
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WXas it agreed and stiiniltted in the polic-y or insurance
inentioncdl iii this calise, that in ,ase ()llire, no diaim shotild
be -'ent iii to thIe said A na Tnsuiranco Co., rcprcsented hy
defendant, iii eNeSs- of Ulic aetual loss, or cash va0lue of thle
Prol)crty and cffects dcstroyed by said lire? A. Yes.

Did 1î>lin.tiff aind 1is firîn represont thoir lo.,s under said
lirin to lic largeix' in cxcess of the actuial ioss or cash valm-
of the )roperty and eff'ecUts.so insured ? A. Yes.

M'as awn' statenient whichi detendant inay hiave mnade con-
cerning said lire. muade iu the cap)acity of agent of~ the Saiti
ii tria, Ins.rance.Co., and muade before the assignce of the.
plaintiff~'s estatc, at a tinie w~hen flic sa-id plaintiff was beiîig
exaniined under oath concerning tlic said tire, ai-d the ciî*-

cunîstances attending it, uîîder and by virtue of tUe stipui-
lations -and conditions inentioned iii said policies of. inskul.
rance ? A. Yes.

Did the plaintiff, by reason of the causes set forth in bis
dec1aratioîî, sustain diniagre to any ainint, and if so, at
ivhat arnount do you assess this daniage? A. iNo;- nine for
t.his ans-wer and three agaxinst.

Nine is sufficient to secure a verdict.

COUR DE CIRCUIT.-RiOiJELEE,. Sorel, 16 Avril 1874.

No. 1071.

Michel Mathieu vs. Georges Isidore Barthe et le dit Georges
Isidore Barthe et le dit Michel Mathieu.

JuGt: Que la 108 règle de pratique de la Cour Supérieure, a été abrogée
par l'aticle 171 du Code de Procédure'Civile, et qua la motion pour
faire déclarer les moyens de faux non-pertinents et inadmissibles
ti'est plus permise.
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Le (len.fdeur piourîsuiva.it le défendeu ciido sseuî
dl'nni billet promuiis:oiiîe dlevenu (ICI le S sep)tembre deImri e]

leQ billet l'ut ii'ot est, e 8 ! j ei d enm re, et I 'a <-t i on fit; si gni -
lié,e auI défendeur le 1. soptemInbe, avant qu'il n'eut reçui
l'avis du protêt. Le pro<têt constate quec l'avis du protêt al
e té mis1 a ploste au mnontent dlu protêt. Le dIfQfendeur pro-
du Iisit uli-e iilsi'.Vil)ti onl de faux eil CQ5 t ermies

Et le dit deniandeuir on1 faux, 'étrn sa dlr.in
.quls s'inscrit, on fitux contre l a pi ece pr'oduhit, en cette
vammise par le deed u' m faux, commlîe son exluihi t ii éiiro
deux, le 16 septemîbre dernier, eon.'atêtre un dloub>le
dil protét d'un billet pr<>1i.4soire, datté à So'-el, le uquatre
juin dernier, consenti mal' J. Il. lliveatu, « 'orm du (lit
(3eorges Isidore Bartlie, et de l'avis du dit, protêt, et (lu
r'apl.ort constatant qu'avis dui dit protêt a (ét('. dûumment
(lonn( au dit Cieorges Isidore Bartbo et A. Germain. E cuier.
lesquels proit.ts, avis de protêt et r'apport. faits par Mtî'e
Cartier, notfaire, à Sîele huit septembre dernier, ainsi
que dle l'autre dluplicata des dits protê-t, avis de protêt et
rapport, et 1)0111 moyens au soutien le sýa dite inscription
de faux, le dit demnandeur' en fauix allègue:

1. Que les duplicata des dits protêet, avisq de lprotêt et
rapport sont faux.

2. Que les dits protêt, avis de protêt et r'apport sont fauix.
en autant que le dit notaire allègule. dans ses protêt, avis
de protêt et rapport, qu'avis dît dit protêt a été dûment
signifié aux endosseurs, le huit septemibre mil huit cent
soixante-et-treize et dernier pendant que le dit notaire n'a
pas donné tel avis au dit Georges Isidore ]3arthe, deman-
deur en faux, le dit " huit septembre mil huit cent soi-
xante-et-treize"I et dernier, mais après le dit huit septembre
dernier, et que le neuf septembre dernier, le dit défendeur
en faux (demandeur principal), a intenté son action contre
le dlit demandeur en faux (déýfende.i principal), avant que
le dit demandeur en faux et défendeur principal eût reçu
l'avis du dit protêt, et eût été légalement mis en demeure
de payer le dit billet au dit demandeur principal, et
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i 1 *Ii 11îi.i I neî l i til dlit tiîîde uî 1(1vt1v1j ri 11 i itui I ll l 1 rev 11Il
V v m tîet dlu ilimit:îît titi (lit hi l ii it i ét ',c u sui nl.
ptî 1, est l' u i é le il t tieîn u i l 11i l x il î'Il vî il t 'e

~t. itisi ilc Ie ~ Mtitiilli('dernierv, atillt ti le u (I lit, a.vis
dle îrot tý ût. t d é1,tisé aut Iuitrvain dv i u iiî iii, la lui.

P'ourqîuoi le (lit, tleîulan iii vr fiax ennl nU 'l* àe e ect
mior <i 'lare li l ite v ccit il ctii nx bien fonîd '' , et' il

<'1ieqleWt élae ~îîselai di (e v '' v îtii »v<' vi tt
eails-v 1111r le dliti détendmur ('i ta \ voîiitue Sout exhi bit. No.
2,et iltli n Illtetit vcette p artie (Ie laite n'ecttflltai
(li zavi.s- lut dlit ll'<tt été don :1-11 (lit demandeurltil cil faimu

le ,h uit set m ir l h uit. veluit soi m:iit -tt.roize ', et. d et'-

ilier, eni dv (liu t edt. :i al (litbra de lumte, le (lit
%huit septemlbrev mil huit; eu soi aît cttrie; ',iiîtisi

%]%Io ~ d dapri, 11(it avis iotat la date'; Soril, 8 septamuî
lire 187;I, coimie étant 1<' jour zatlltjuel le (lit atvi. autrait étW

daéeti dépt'sé auI dit blireaul (let~~e et à ve file la dit e
r.iZ<cQ pirodulitte ('1 cette cause.4, vouimle l'exhlibit No. 2 tilu lit

d et exî<l etir <m -a .soit, rejetle de l a pirocéduIlre cin cette
t.auise, et eonsîdtlè'e comnmne n'eu faisant u partie, le tout
avec dépiens en faveuir de-Ss ott$5Uglié"S. (Cette 'iscitioi dle
faux fut piroduiite k4N 1-5 thYotbrv, et le 18 décemibre, le <li.-
fendelir en faux lit. signifier la motion Suivaite au1 doemuan-
deu' en fiaux

- Motion de la. p'art du dit dfendeur cil faulx, Miehiel,1. a-
thieu, tsansl prtj udiee Zà touls autres piroédés Iar lui faits'.
que los moyens de' faux plaid's par le demandeur en faux.
Soient déclarés inladnmliss-ibles et 11on pertinents, et zejetés 11
toutes fis que de droit de la procédure.

1. Parce. qlue le dit de.mandeur en faux n'indique rien
qui puiisse affecter le résultat de cette cause.

2.Parce que le fiait allé'gué dans ses moyens de fiaux, (Ile
l'avis du protêt n'a pas été donné mi dit demandeur ein faux

'le huit de septembre dernier, est indifférent au résultat de
lu cvuse, et ne peuit faire Pobj et d'un débit entre les parties,

l'A ltl.'»Vtlle.
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N'ci quo te' dit, clîîuîteî eîtltîx lultî(t 1volt'reç 1'avim dis
<I ~ ~ q jI t'.t < lx 4(I<IiIi< lerntivit, el. quv lit ldreîtu <e

:îI'îuî (tgl (llll ditilm lesf LroiE jottr<m (l11 ii i 41h v ol e il i I-
tiuel k, dlit billetl. il (MI Jîrotvstdi', le t'mit, lavenI 11l.e'l'ii, donti
los 1fo>1114i4gI1et4. dlemanden1'it <tvite.jaîe 1<'îîr ltavolr.

qu~e ln ('uln avait îi.i>îîl t.ele p~roveîl are. 1)(1 d leîdt
llt[au U l itirainc Hittit.iiit <jliv li*t. 'wl(m naitt pas~ 1ltrogé la
I 018 règle (eic i (u,<tI it le '21)(l vo. ij( e >11 te pir

liruuvN''i 11t elvltte îmotioni !,ef Viait, a'ieàM<>ttr"a Lit

('aur rejeta peffie 1ituatioui par le jiij..Il.eIti<i (Il! ii,-it.

J'i, Coaur itiltlîi voir. enitenu it a lldiri<nntadnor
îlei dvcl %1' E. I 11.1 ( 10ii audeu et il Il 1a < l tir e ti ). mis 41' lita

moit.ion (lit (!siletre flaux, hîîte 1I- févie 1-871, I ci-

<hlîît. Ji at clueIiîrer 'tat perLlielit Ie. iliE Î,îavewi de fauix

ariddrattqule le C odIe de 1rîîedtare ( ivilo a <rgati(',

plit s(w 3 (11 cîh. -'mîe dlu liv. l ei-, une jr<îcildure pri
ciuliere sur dersr jt<i <l faux, iPisr utill '1 .'~ '

poilnt f aee l'a lE<)e( i -'r le ni h~n Ijet orga.riisfe par
le (.1. 1f d tes dîgle4 de pîratique dl e tir, r. rrilginéc-t
le 16 iseptenîlre 18.50, et, que dlans le <its 'nemaillt
ent.rc le Code de I'roc('dullre et les r'g 1eý le prhq el chque
régle de pratlique et elmit<jie partie <Plune régle le pittique

répu)igiiait àL utne disposition <lu Cod e, mc trouîve atlro)g(-I- par
telle disposition dui Code qui pré'vatit tir la ri gle, et doit
8 eýxtcter commeîî si 1-R règle i'eut jamais ééfaitr.

Censdt~rno ntammnent que l'art. 171 du code (le Procé-
dure Civile, eni Qrdminzlwft 'îu-o leý défendeur en faux répiondra
sous buit jouîrs aLux moyens~ de faux du demandeur en fiaux,
sans faire dépl-.enidre cette obligation le l'éventualité d'sin

j ttgeuiieLcL décgl ayant les moyens de faux pertinents et admis-
sibles, ail désir de la 108ème règle de Pratique, et que cet

%NI A 11, 111 E 1. 1 ( , . 11 A 1 t Il , 11 si .



artile 71 ivite ivlatiele 17 quîi j'orte " lt'it1- r&w'
li uîett il r Ivitîîît i l tii alix Q'ýqL liq, Q i, iliti t-iiite

QQ11illi une m-d110 i; aie i i t iit i ).', (il <'it tout 'I QI i

iliies rV'gleis (t tilt\ iiiialic.q ii~i 1'AQ Qiei
Illirc geliitIiteI(MY~c '' Q u. Ic"li ('t li I' itililie purî i vQ l Q

e'et-X-drQqu'il il 1ot rsiiîlc li i, hi ccô neSur I imeril V

timi o tau fllx. lat motin l".vuctivQ (I luhiclIî ('1l 1l-it.i
lpair lail 4, :n. le 1 vcle le1 cl'eiti.ie a xu. *~

dcŽîîîaîîcer que les îîîoms ('1 liî n x 1fumell. é iq110 por
t.iivtiit'z ot. nli it îi 11('Q cen c iitiil an Ï). b-in c'lg1ricnl"i

t iie~rle taullx -àîî iio or luend ilia-i ix (li1111M lii<iiiQll mlii

ne tîo~'e pi.~ 8eXdîIale m il fflù1Utî\'X à\ une îrie

piirfairil oh'lirer 11(ili )lei't-iiltifi M. iiiadIulii*di1e le 11li

'yens~ (le la patie adesa VO 'e t re J <ie lat dlite limîtioti

ME.é:r Derouin et le Rev. 'M. li-gel Archiaubai]t.

.TUG Que les eec>lé%Aizstilleg lie poteîet être poursuivîis deviiul les Ic-
bîuàus s&ruliers, pour des affatires celciîtqeet que daub les

afflimrs de cette nature, les prètres sont justiciabi ch', leur (îvm lt'

Qu'un laïque qui se prétend diitrcuuôit par son euré, dans n sernuon pronouc('
du haut de La chaire, ne peut pas le poursuivre ou douccuages de-
vau rt les tribunaux civils pouir diffiuxr-%tiou, la prédication ôtant
nue chlose essentiellement ecêisip

Que dans notre pays la loi reconinait la liberté de la chaire, commne elle re-
connait la liberté de la pr"me, de la tribune, du barreau, etc., etc.
et que, &ans mê~me tenir compte de 'mmrinit personnelle cocldstii.q-
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( P h 41(8 t.r!ls t<L i lt iliii vf.r& l it tie<r tiff'i f il i t, a lbérib J ir' IIL

d1m01. it.' i iti 11 -8 l 'i m '11 fi a'; frILven, ('. q i" (Ilitit a '4  (<' l«

a <lite à <"'t; IîîCîîu ivime .tî,1<' ii.~evn d lIi. <11' '~1c<

11 f<ilt*1é I'i if , v î l i ii < tl, 1ii n' iiiin î. I ' 1I îtr il(.

'f illiqu>f<t-ii< i lCJSil17f Iw icr m /)QU.i1 v< i i i' f l ia m paiM rj'
(/~ r;lq rtu -11'iri , (clv/, (11111- c*r's bi l f 1,11 .f î. . lu flifl ili j',i

elifl.i.qf)ttfL û ,".crl qu/i (sit 1111 1111: ri .'d q' a<le pour lac paroi<x.

,'itl f~- ~' f/f tX('- ' m leR if' l 1/' de" s'eJ, d;h.r ....... .

et ('es pa t'ol(4 esqcc'%sl77'lfic au j'rir r 'fn<).R<j,. of

01 1118 un dloxuuu.ifge (1,111 uto0ins$,OI(m aitlnîidoi.
Le d6oncîî r r(pcndu à cette actioln, 1 . pir une îfw<

C71fai(, 2. pu' deux ',xeIel.dioîwF, iilIIgIuLivt eni rèrmir(
"Que lorsqui'il l;i par ii-,e chaire ccmtrc lit vent«r des bois-

sonsl sp)irituuCIse,; (lanR sa paroitÀse, il (était (bans ]XC'U (le
,;()Il devoir (le curé et de pasteur des inCs-P et qui'il rie l'a

pa fiait pour nuire à qui que ce soit, iniis uniquerinit pour
miettre ses par<dssien<i en garde contre les occasions de dé-
4(rdre et depéé.

" Que le 25 inars 1873, il a prê~ché sur la contrition et lit
1îuite des occasions de pèclier, et qu'il a rangé parmni ces oc-

ca1(sions lés maisons où l'on vend des boissons sans licence,
et cité le fait de deux jeunes geAs qui l'hiver précèdlent

%;étaient enivrks dans ces maisons, et avaient failli être
grel 'a à mort."
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",Quil a ajou.té(: , qu'il avait ertrndu dire que qoelqu'un
qui tenait une maison où se d élite (le l a boi sson sans licence
voulait s'adresser au cons:eil miun;.iipal pouir obtenir une
liccice, mais qu'il espé'raiit que M.M. les conseillers n'ac-
cordierait pias de licences ; qu'il ne fallait pas encouragrer
ces mnai.4ons oû l'on vend des sp.iritueux sans licence, parce
que les encourager, c'était lparticiper ii des fraudes contre le
gouvernement et aux désordres qu'elles causent; qlue c'était
entretenir des pýaresseiux et fénéants (lui les tiennent; que
loin d*eouir-,g(er ces maisons il fal ait les laisser mourir
d7inaniition et se ruiner liai- elles-miêmes:, afin de s'en débar-

Qu-il a l:iTÎ prlé clans uin but tout 'Il fait rrl-gieux, et
pour combattre les causes (le désordre dans s'a paroisse
qu'il a cin teines gnrxet que si quelqu'un ai
C('flpris que ses* îaro es 1 ouvai eit s'adreeser au d emiai-
deur, ce 1 ïtzit pas s:a fiaute.",

Par une réjiollst spéciale ià ces exceptions le deniandeur
dit: &'que depuis Yiuistittition de l'action le défendeur.
p'our se -verger, a p'oursuivi et fait condamniler le demIan-
deur à . lmende pour vente de boissoen sa.-ns licence.

"Qu'à plusieurs reprises, le -défendeulr a dle nouveau
dénoncé et flttri le de11eu d haut dle la, chaile, et qu'il
a pýar Ilà :grv es torts et dconné' la mes;ure de la rancune
et de la vengeance qu'il nourrit contre le dlema,,ndeur."

Le défendeur a voulu faire me.ttre de cô>té cette ré-pr>se
spéciale parce que les faits y énoncés sont postérieurs à l'ae.-
tion. L'honorale j ige Loranger, a ordonné PrC.14rc ai*,tid
faire droit, et avec raison. Car cette, rirnscz spIciale pouvait,
si e1e éfait lirouvée, servir Ù1 l lîrt'ciation (les motifs; du

d(c ispzositions! à l'égard dut deniandeur-
C'est pourquoi je ne c-rois lias devoir la meittre de côté. La
preuve démontre d&ailleuirs qu'elle a servi plutôt les inti-
rêtS, du défendeur que ceux du deniandeur.

L'1isue ayant été jointe, les parties ont procédé hi leur
enquête.

Les témoins du demandeur ont prouvé en résumé; que le
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défendeur a parlé dans- son sermion le jour dle l'Annont-i:îEon)I
de a vente deý: boissons. et dles licences, et qu'il a (lit:

qu'il y avait quelqu'un dans la paroisse cui vosiliit oli-
teni un licnce nias 'uiln'y en -vait pas bsesoin. et

qu'il ne fiallait pas lui en a«tccorder; qu'il y avait quelqu'un
qui vendait de., boiszons sans licence, qu'il ne fallaitpa
l'en cou rageer, qu'il fraudait le gouvernemnent, quune per-
sonne 'tenant une semnblable maison était uni p>aresseux et.
uin fainéant vivant aux dépeus (les autres, à ne rien faire:
que c'était 1-iiî être inutile, qu"en lie "eneouiragceanlt pas ort
S'en débarrasserait et on le chasserait (le lit paroisse."1
Lei témoins du demnandeur prouvent eii outre; que le

demazndeur vendait dlepis quelques: arîî1'es dles o;s n

Fans licence, Pt qu'i's ont compris que le !zermoltn -'iliî-
iluait à liii, parce quii*ny quei liicIui qui fîi'ý-.ait ce ci

inierce dans la paroisse. Aucun d'eux ne peut dlire que le
sermon du défendeur ait causé' un dommage quelconque
appréciable au demandeur.

Les témoins du défendeur prouvent (leucr côt' que celuii-
ci aurait dit: " Qu'il if'y avait pas b-esoin de licence dans
-la aris;qu"il y avait des gens qlui venldaienit (les 1)015-

"9sons sans licence, qu'il ne flait pas les encourager, et
qu'on s'en débarraýsserait par ce moyen ; qu"il ni'y avait

'que les pareq!zeux et les fainéantiiis qui gagnaient leuir vie
"en tenant des mnaisons dle ce genre.-)

lstalsetdpl: ue le denmandeura dlit aprè~s atvoir
intenté son action: "qun'il savait bien <lue le sermion du curé
ne lui avait fait aucun tort, mais quil " volit le domplter."*

Telle est la cause: et l'es questions qlui en découlent sont
de la plus grande importance. Leur décision peut entrai-
ner de sérieuse: nz- uncs non zeulemient pour les
parties, nmais encore pour la société.

Au premier coup d'oeil jeté- sur cette caueze, je nie suis'
deiuandé si j'étais bien le juge compéëtent liour la décider.
s'il mn'appartenait bien à moi, laïq ue, de censurer un .prcêtre
dans l'exercice de son ininistère et de la pr6cdication, et
C'est cette première question que je veux examiner.
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L'e dél vc'il cette vause est prêtre et curé (le st. Bar-i
thven.Le dein:îdeur, est son paîroissien. Les palesI '

<itte (le dernie~r reltroelte à son eîîrtl' et pour le~u sIl e
demîande litte vonid:uniation, s'v trouvaient Vnéts at
Mn sruni1rottoxwC du'haut dle la1 v lure, dlans l'église de
St. lathJlct. Ce qu'n Ille demanIlde est donc une inmter-
v'enti on dants laceied I 1 w(dîcatitin eviltigelitjue,. a

leie d l tstmc md e t c :mcetsre. On veut que partui
.Ilgenwnilt j e e.:îe que <l:1is la pr'dt.îetîon (l Ievnl.

Çttediui ut 1 dc la mmre <le v'm.,par lec- rep)rCscnlt:mîît s le
.J(sus-('Iirist sin, la terre. tellIez Q :rl' ont î'xiee
tle! les :u-tres mme le sont pas. (i >tx e requiert d'assigner aui
dienteur catlio i11u1 vertainles hîiti es qu'il nie devra pas fri-
ehlir. sous peine de condinflat ioni A tics dnnae-nCé

Le pouvoir dont je suis revvk tu. conne rpéetn l
l'autorji é civile me dlonnie-t-il le droit. de prononer 11 .;elit-
Ida hlile jugetmtent ? Poutr reî-oîdre il (cette question, je ni(e
repirtésente -le prét me. dans la ch;ntre, enseignant la véritti
eaihî<%lique à zze-i uils et j- Ile demnîude dle qui -et
Ilinie tient ce pouvoir d'enseigner et à (lui il doit el.
rendîre comtphte. l-ele pouvoir civil qui lui a confit" CV
droit, et iîoéce devoir de P)rvchier l'Ev'atgile ?

Non, il tient se,; pouvoirs de. son évêqule, quli les tient dle
(Elhcqui le., tient de Dieu lul-utênie, La loi qlui les lui aî

conmvýr&; a éte' ltroniulguéc il y auïa lientot dix-neuf 5tCt~
Sur une 110tîagne de la Galil ('e. et CI .e a (tW depuis la loi d i:
itnonde entier. Elle est, icrite en ternies exprès dans le Coile
par exccl;eu)ce, qu'oni appelle li',vngi le, Code suîwýr'ur
à toits les codes des nto;.J'y lis que le Fils de Dieti.

in moment de remonter vers sont lwre, réunit ses ahtêÎtres
sur le sommet d'une inont4îgne ; et là, ['reliant 105S1'
:simuiltaniiémiient dut oiel et de la terre, en sa double qualité
d'homme et (le Dieu, il leur cere s SParoles immortelles
qui ont changé la face du monde: « Toute puissance m'a éti
donnée ant ciel et sur la terre; comme mon père m'a envoyé.
je vous envoie; allez donc et enseignez toutes lesntis.



Comlilmes îîi~ dlifîoîitreilt i eniIuuerll et la
sUiu:l.t.i e de Ila >isne spiri tauel le, qui s'eýxerre à l a fouis
au ciel et sur la teri 0 ! Et comme La mission gque je r~nii
Ile semble l>rée, tuitli j e la unuaeà celle dui lîrr!tre(

Le inink-tNýc dle <a prédicationi e4, dounc le- mîinistè*re cl-
su'tqeet sarr par (ecel lec. C'est 1>1 u Iui-iuêu qui

l'a inst leut'. et le n'a p a('SIi de la tieruis.sion dit1
pouvo)ir civil 1our l'exercer. Que t-e il Fac- erct <arl oui
et touîjours, ixial.gri- t-(i'oi 1e-z entravei et toute.; le:;e~u:î
tioîî., qlue l.a piaîetemipor-elle a 1>11i lui saic:terI 'Ci

n'lest donc Pas au11 pou1vo)ir civil, on à se cr'etLl-.qu'il
doit rendre compte de sa jrdclio.et lors-me qu'il
abuserait (le cec saiit iimîiistre, il ni'y a que Fe' supéuý1ielurs
ecclêsastiqueq quii pîuissent le een4lirer et le Ipunir. Il ine
semble qu'il nie peut pas y' avoir dJeux ma",niè'res det voir Ilà
de,;siis. Si la pis4sance civile peuit. limiter lat prédicatiomi
catholique, elle peut aussi la qu'ppriiier. et si elle peut la

-tu~prnie, <ue devient l',gli:-e ? Pour) i11a part, lîsja
euinsidéré cette question, et -plus il m'a paru inicontesýtab)le
que le p)rêtre, .danis la chiaire, p)arlant au nomn (le Dieu, eri
vertu de sa nI)is-dion divine, (chap>pe comi'femnent à mna
juridiction, et que Je n'ai aucune qualit'é pour décider s'il
a abusé> ou non <le son sacré- ministère.

Si le défendeur en cet.te cause avait fait un contrat avec le
demandeur, et è'il refusait maintenant de l'exécuter; ou Qi
rencontrant le demandeur dans la rue il l'injuriait, je comn-
prendrais qu'il fut traduit dlevant moi ; .ar il ne serait pas
Ilà dans l'exercice de son ministère. Comme imembre de la
société civile, il devrait répondre de ses actes qui rentrent
dans le domaine dles choses purement temporelles. Mais ici
c'est un sermon que l'on mue so imnet, etje ne connais personne
qui m'ait donné le pouvoir de j ugcer les affairss cccléiasz-:iqueu.
C'est le priviléège du prêtre de n'étre soumnis dans ces affaires
qu'à la jurisdiction des tribunaux ecclésiastiques, et nous
verrons bientôt (Iue ce privilége lui appartient de droit divin.
et que lui-même ne peut y renoncer. Ouvrons maintenant
les auteurs de Droit Canon, et voyons comment ils ont réu8olu,
a question que je discute.

C. AitClIA.Nll',Atéi.'t'.
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.11(i 'id, p). 514 '' L'Eg.l i.e ilsèe ée di-oit divint tout po i -
Vorr In1diciaire 7; le îrt~le tclerc. tiouti'b 111 --nflfllloneev

-à 'Dieu. deviennent h. 1piiJlitC dle T' v, tie déplendent
dniunej îris(ict (l es hommes ; mil mitre qite 'Eglise

et ses (rlnnn e droit divin ne lieut les j îîger sanis sc
lêge. Il est donc néces.maire, il est uirgent quie la loi civile

:ilppliqtte son pro; re droit COmn)unIII aÏ lI'Eglise, en reconnais-
-;.tit et sanctionnant Sa jurisdweton e.xelusive sur les per-
sonnei et leq chiosese'lsas.<te.

SchmaIzzgrîiebcr-, Juts cleitim.vo. 1T1, p. 44. ."Querittr

1 . quiis sit j iffex oriaiu asriiecclesiasticaruml ?
Resp). ('ua clsatcedulcsgeneris sunt: alitliasl
eniîn ex illis D).Dý appel'.tnt inere ceeitcssen spiri-

suit, (1'? x obh',ctosuio <ca sun! ic qIac vcrsan(lur cil-Ca remn
sarrem. et $pil! uazleiz ...De iere cleitici nd ubitata

.111î n in O fli1ùm ahuius liheterod(oxe-.qcententia- ezI.
i lbis ad cognitionem judicis ecclesiastici, et qnidem solilis.

laicds omilino excflu js., petr.Pl-roc'itqze hoc non1 tentumi
de uis caumsîs qInap ab intrinseco sp'irituales suit, titi si111!

<imuae ad fid cm, sse:nnaet rsaeramentai a, absol ut.iieuli
à votis, et jiir:unnentissarijun, et ritus sacros ceu tira
et alias piaenas iere erelesiasticas. aliaquiehis simuflia Ilerti-

tent ; sca ciain dle iis qîuae i2diriscc spirituales non muit, srid
spiriltali ianîurn a7n.-t&.ae, qtiales suint c.ausa-e reffltuun ecle-
iasticormi), doc.nu1al es, etc., etc.

A la page 4S, le mêmue auteur e demande .à qui appartient!
la décision de la cauise, loreqtu'il v a doute si la cause es.!

sriueoui teinpnrelle, et il répond; dicendnrn hor, casui
decisionenu ad judicern ecclesi.asticuun pertinere."

Aux paàges 131, 132:) et 123 S chnalzree aledscuc
tcmpordk.s.q et exprime des doutes sérieux qule lesecléi-
tiques puissent, nne dans ces causes, être am'ené devant
un j uge laïque. Enifin à la pagiçe 146, le savaiât cononiste -:e
dernande de quel droit découle l'immîunité ecclésiastique.
etil destingie, entre les cau ses srieleset les causes lcmpu-

*r-dilq. Quant aux premi&res, il est certain, suivant lui. que
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le lîrivi lè"ge d'être exempt ce cl a .urisdieti on séculière appar-
tient aux ecclésiastiques dle droitd'ivin, Quant aux secondes,
les opinions sont partagées; queI(lues do;cteurs le font dé-
couler du dit 1hîqnl?nq, et les antres du di-oit divin. Schmnalz-
grueber pýarait adopiter une opinion mîitoyennle, et décider
queC danls le lîrilii c, ce privil'ge ét-ait de drvoit divini, et que
dans la suite il est p)assé dans le diroit humain.

L'A bbê Flcuiry, qui est un auteur gallican, dit (Institution
aii d roit ecclésiastique. vo. 1, p. 292). "~ Les e-xem ptions per-
sonnelles d(l clatqes sont preniirellient celle de la
.urisdiction. Réguli'reinent, un ecclésiastique ne peut être
p)oursulivi <levant auiiuu jutge sécuilier-." Le même, vo. 2, p).
7, 8 et 9, cite les Réponses <lu Pape Nicolas 1er ; le léème Con-
vile dle Latran et le Pape Innocent TII, qui tous ont cousa-
cré e pièe et di(eidé que les Cecé lasies nie peuvent

Iingunîn-xîcsitio .j mis tanoniCi, vo 1, p. 179: CC Piivi-
legiim, ioni i n c consistit, tit noino per se possit liersonani
eccle-siasticain, cju<iad vausas criminales vol etiani civiles,
ad judiciuin seculare trahiere. 1-Liec ixumuruitas, qu ceri ci
potiti suint uibi primum ecclesia, sedatis persecutioneni pro-
cellis, chiristianos principes macl'ta est. suhîsequentihus se-
culis confirmata, fuiit; hodie vero varlis modîs coercettur»
Pacel180. Quo jure i nitiii- n- Éuerit introdutcta? Quaes-
tio solvitur àX Concilio Trideitino, ricente ccceiac et iJerso-
nzarurni cccle8jasticai-z-m? irmnrnuja(ei dci ordinatione et canionicis
sanctiordbus coustitut amn.

L'auteur cite ici le 5ème Concile de Latran, session IX.
Suarez "PDefensio riidei » liv. 4, êhi. 8, plusieurs décrets des
Conciles, et le Syllabus. fdlem, vo. 2, p. 194: " Causae cIe-
ricorum ab ordinario judicatur. Ipsi rieqiie-Lnt privilegio
fori rentintiare. Idtem, vo. 2, P. 193. CC Ratione personartim,
solus Episcopus est j udex com petens in quibus libet c.ausis
clericorumn, neînpe ini causis de illortim vita et institU~is,
(le iunmunitate, de criniinibus eceisii.

Scavini-" Theoloia Mýoralis," vo. 4,p).461-" Quod auteff
pertinet ad causeas ecclesiashicas, ad judicem ecclesiasticuin
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monino pertinet juclicare die criniinibuis contra fidein ýac
ultum, de polygainia, de sponsalibus, de divortio (le secris
rîtibus, ac î,raecedentus in funcitio)nibuts..."

Mlautpid-" Jus canionicuin," vô. 2, p.-52. " Omnes lC'9~

vere cccl esiasticoe ga udent imm unitate j)ersomalij*ndeque
liberae, imnni mies et exein-ptie sunt ab omni j urisdlictione eL
foro cujusvis potestatis et personoe laicalis, tutu in causis
civi libus, tunu in cautisis crîiniialibiis." f'icit,pj. 47 et57.

Devoti-" Itnstitutionum noiru. vo. 1, p. 96-c' Jus
canonicuin," vo.. 3, p). 13.

L'Abbée Prpsaill-" Dictionnaire 1taisonné de Droit et
de jurisprudence qivile ecclésiastique," VbO. procès eccl-1
siastiques. " Avant 1790 il était défendu aux laiques d'u-
surper la jurisdiction des clercs, et aux clercs d'em-pié"ter
sur celle des laïques... Lès actions en matière civile qui
provenaient du fait d'un laïque ou d'un acte purement civil,
ou d'un fait étranger Ci l'état ecckèsiastiýque, étaient soumises
à la jurisdiction teni poreli c et séculière... Les dé]lits commis
dans les emplois entièrement ecclésiastiques, étaiènt de leur
nature ecclésiastiques, et malgré quelque discussion qui p)ro-
venait presque toujours des doutes élevés sur la qualité dii
falit, ils ressortaient exclusivement des tribunaux ecclési-
astiques.

L*Abbi Hamiot--" Le Laïcisme dans le sanctuaire," P. 90.
<'Jamais l'Eglise n'a permis et ne permettra que les clercs
soient traduits devant les jutges liý,ïques pour rendre compte
de leurs actes"I et il cite le cinquième Concile de Latran et
le Concile de Trente.

G uyot-" Somme des Conciles," vo. 2, p. 170 à 175 soutient
même doctrine, et cite les conciles de Carthage (4èmne), de
Lambeth,'i de Cologrne, de IRouen, de Latrani, de Lyon et de
Trente.

Durand de Mlailku'ie-" Dictionnaire de Droit canonique
vbo. Prédication, admet. tout gallican qu'il soit, que suivant
le'Concile de Trente c';est aux évêques qu'il appartient de
connaltre des abus et des scandales de la prédication ; niais
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il ajoute qu'en France les tribunaux séculiers ont souvent

jugé de tel les causes.
On trouve dans les "Analecta juris Pontificii," livraison

de janvier et février 1874, plusieurs décisions de la sacr(e
Congrégation le Plininunité, consacraut ces principes,
entre autres une décision du 30juin 1832, déclarant qu'un
laïque ne peut être juge d'instruction, même par délégation
de l'évêque, parce que le droit canonique ne permet p>as
qu'un laïque exerce des actes de jurisdiction sur des ecclé-
siastiques.

L'Abbé André-Dictionnaire de Droit Canon, vbo Empri-
sonnement. " Les Canons accordant aux clercs le privilège
de ne pouvoir» être accusés et traduit pour aucun crime
devant les juges laïqnes ; par upe conséquence nécessaire
ces mêmes canons défendent la capture et l'emprisonne-
ment des clercs par Pordre ou l'autorité du juge séculicr."

Le même, vbo. Officialilé, p. 680. (Après avoir dit quel a été
dans les premiers siècles l'exercice du pouvoir judiciaire
de lEglise) ajoute: " La jiurisdiction cont a.ieus% de PE-
glise alla toujours en augmentant. En 866, le Pal e Nicolas
Ier dit, dans ses réponses aux Bulgares, qu'ils ne doivent
point juger les clercs. Le Concile général de Latran, de l'an
1179, défend aux laïques, sous peine d'excommunication,
d'obliger les 'ccl6siastiques à paraître en jugement devant
eux; et Innocent III décide que les clercs ne peuvent re-
noncer à ce privilège, attendu qu'il n'est pas personnel
mais de droit piublic. Ainsi, à cette époque, les ecclési-
astiques se trouvaient non seulement exempts de la juris-
diction séculière, mais ils exerçaient eux-mêmes leur juris-
diction sur les laïques dans la plupart des affaires."

Regfen4tuel-Js Canonicum, vo. III, p. 770, No. 225, p. 772,
No. 235, affirme le droit des ecclésiastiques de ne pas être
traduits devant des juges séculiers, êt prouve que ce privi-
lège est de droit divin.

A la page 783, No. 276 et suiv. Il dit: que les violateurs
de l'immunitê ecclésiastique (ils nomme les juges) encou-
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rent l'excommunication majeure ipso facto ; qu'ils sont
obligés à restitution : et que leurs actes sont nils.

On comprend toutefois que ce prvilège de droit divin ne
s'étend pas au delà des fonctions ecclésiastiques, et que,
dans les afibires purement temporelles, les ecclétsiastiiues
sont soumis comme membres de la société civile aux tribu-
naux civils. C'est ainsi que d'Héricourt, Lois ecclés. ch. 1.
No. 2, p. 18, dit, "que la jurisdiction qui appartient à PlE-
" glise de Droit Divin ne consiste que dans le pouvoir d'en-

seigner les nations, de remettre les péchés, d'administrer
"les sacrements, et de punir par des peines purement spi-
" rituelles ceux qui violent les lois ecclésiastiques."

Il est vrai que pendant de longs siècles no.us pouvons dire
jusqu'au 15ème siècle-les évêques et les oficialités ont
exercé une jurisdiction très étend ue'même d ans les affaires
tenporelles. Mais ils tenaient cette jurisdiction du pouvoir
civil, qui avait droit de la reprendre et qui l'a reprise.

Malheureusement, comme il arrive trop souvent, la réae-
tion a excédé,.et les anciens parlements ont empiété sur l es
droits de 'Eglise et surla jurisdiction ecclésiastique. Puis
est venue la Révolution qui a fait main basse sur tous les
privilèges, et qui a décrèté l'abolition des tribunaux ecclé-
siastiques.

Les immunités ecclésiastiques, tell.s qu'elles nous appa-
raissent dans l'histoire, comprenaient donc deux espèces
de privilèges: l'une découlant de la constitution même de
l'Eglise et lui appartenant de r roit e/ivin,.lautre concédée
par les princes chrétiens. Cette dernière embrassait un
grand nombre d'affaires temporelles et a pu être abolie.
Mais l'autre se bornait aux affaires ecclésiastiques, et nul
pouvoir humain n'a pu et ne pourra la faire disparaître
parce qu'elle est inaliénable, imprecriptible, et essentielle
au gouvernement de l'Eglise.

Voir lAbbé André, 'vbo. officialité, p. 685.
Au reste, cette question d'imprescriptibilité des immunités

ecclésiastiques qui pourrait être compliquée devant les tribu-
naux français, à raison des principes révolutionnaires qui
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ont envahi-la France ne saurait l'être devant nos tribunaux.
Dans notre pays, la Constitution reconnait à Péglise catho-
lique une existence indlépeiidante, et accorde une liberté en-
tière à son culte. Or une des conditions essentielles de la
liberté du c'ulte catholique, c'est que la prédication est coin-
plètement à l'abri des censures et des restrictions du pouvoir
civil ; en d'autres ternes, c'est que la liberté de la chaire
soit inviolable, et que le prêtre n'ait à rendre compte qu'à
son évêque des paroles qu'il prononce en chaire.

S'il est permis aux tribunaux civils de censurer et con-
damner les sermons d'un curé. ils pourront en faire autant
pour les circulaires et les mandements des évêques. Comme
les prêtres, les évêques sont membres de la société civile.
dira-t-on, et tous les citoyens sont égaux devant la loi. Donc
les évêques et les prêtres tombent sous l'effet de l'art. 1053
de notre Code, pour tous leurs actes, sans qu'il y ait lieu
de distinguer, ni de faire décider par l'autorit6 compétente,
si ces actes sont ecclésiastiques ou civils.

Car c'est la même immunité ecclésiastique qui couvre les
évêques et les prêtres, et -i les tribunaux refusent de la re-
connaitre à l'égard de ceux-ci, il n'y a pas de raison de la
reconnaître en faveur de ceux-là. On voit déjà à quelles con-
séquences désastreuses une semblable jurisprudence con-
duirait. Il y a eu souvent dans notre pays -j'en pourrais
citer plusieurs' des circulaires épiscopales, des mande-
ments et même des décrets de nos conciles provinciaux qui
étaient de nature à causer un ÿréjudice grave, tantôt à des
publicistes, tantôt à des hommes politiques. Si donc notre
droit ne reconnait pas les immunités ecclésiastiques, ces man-
dements et ces décrets auraient pu être dénoncés et produits
devant nos tribunaux civils par les personnes qu'ils attei-
gnaient, et les tribunaux auraient jugé du mérite et de
l'opportunité de ces actes épiscopaux pour accorder ou re-
fuser des dommages intérêts. Or qui ne sent l'absurdité
d'un semblable système ?

Et remarquons bien qu'on ne peut pas m'opposer à titre
d'objections la science, la sagesse et la modération de nos
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évêques, science, sagesse et modération qui parfois ne se ren-
contreront pas chez un simple prêtre. Car ces qualités per-
sonnelles ne font rien à la question, non plus que le mérite
des actes•ecclésiastiques. Il ne s'agit pas de savoir si dans
les circonstances auxquelles je fais allusion les évêques ont.
bien ou mal agi, mais si les tribunaux civils pouvaient pren-
dre connaissance de leurs actes épiscopaux et prononcer sur
leur mérite. C'est cettejurisdiction queje nie aux tribunaux
civils; et je la nie en ce qui concerne tous les actes ecclésia.sti-
ques, qu'ils émanent de l'évêque, ou qu'ils émanent du prêt re,
qu·ils soient bons en eux-mêmes ou qu'ils soient mauvais.!

Posons encore un exemple pour mieux élucider la ques-
tion ! Un laïque publie un livre. Son évêque en prend con-
naissance et le condamne comme entaché d'erreur, par une
circulaire publiée dans tous les journaux. Supposons pour
un instant que l'évêque soit dans l'erreur et que le livre soit
excellent, soutiendra-t-on que le tribunal civil pourra pren-
dre connaissance d'une action de dommages intentée par
l'auteur contre l'évêque, et prononcer sur le mérite de l'acte
épiscopal? Certainement non. Tout ce que l'auteur du livre
peut faire, c'est d'en appeler à Rome, et Rome pourra con-
damner l'évêque à réparer l'injure faite et à indemniser
l'auteur des dommages qu'il a pu souffrir. La chose est déjà
arrivée. Il me paraitrait fastidieux d'insister davantage. Il
est évident que l'église étant une société parfaite et complète
par elle-même, et possédant, indépendamment, des gouver-
nements civils, les trois pou'voirs, législatif, administratif et
judiciaire, ses ministres, dont le caractère est sacré, ne doi-
vent être justiciables que des tribunaux ecclésiastiques, dans
toutes les affaires ecclésiastiques. C'est un privilège qui leur
appartient de droit divin, et non pas faveur du pouvoir civil.
Tous les auteurs de droit canonique lui reconnaissent cette
origine, et la 30me- proposition condamnée par le Sylla bus
se lit comme suit: " l'immunité de l'Eglise et des personnes ecclé-
siastiques tire son origine du droit civil."

Cette immunité s'étend à tout le clergé catholique depuis
le Pape jusqu'au simple clerc, et il y a mêmes raisons de
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l'accorder aux prêtres comme aux évêques. Sinon, l'Eglise
n'est plus libre et devient tine corporation ordinaire dans
l'Etat et sous la dépendance de l'Etat. Ce privilège est-il
d'ailleurs si exorbitant et tant exceptionnel ? Dans tous les
pays du monde, l'on admet et l'on crée des tribunaux spé-
ciaux pour certaines classes de personnes soumises à des.
législations spéciales. La marine a ses tribunaux, l'armée a
ses tribunaux, les avocats ont un tribunal levant lequel ils
peuvent être appelés à rendre compte de leurs actes d'avocats.
Pourquoi cela? Parce qu'il est juste et raisonnable que le
militaire, p. ex., ne soit jugé pour ses actes militaires que
par la Cour Marliale, q.ui seule est censée bien connaître le
Code spécial auquel les soldats sont soumis. De même n'est-
il pas juste et raisonnable que le clergé n'ait à répondre de
ses actes ecclésiastiques que devant les tribunaux eccléêiastiques,
qui seuls peuvent être versés dans la science si vaste et si
compliquée des lois ecclésiastiques.

Il y a eu dans notre pays, sons la domination française,
une cautse très célèbre qui offre beaucoup d'analogie avec la
pr&eute cause. Elle est longuement, rapportée dans Pllistoire

in Colonie française en Canada, de M. Faillon, vo. 3, p. 495
S-1jiv., et l'on y trouve la consécration des principes qe je

utens. Comme le défendeur en cette cause, l'abbé de
ln < i y Ctait poursuivi pour injures contenues dans un
erm pilrononc&du haut de la chaire. Mais ces injures ne

s'adressaient pas à un simple citoyen conne dans la pré-
snite cause: elles s'adressaient'au gouverneur lui-même,
M <e Frontenac, et par c*onséquent le délit d'inj ures se com-
pliquait d'un autre délit, l'excitation à la. rébellion contre
le pouvoir civil.

En référant au résumé de ce sermon, tel que reproduit
par'M. l'abbé Faillon, il est facile de voir qu'en réalité
l'abbé de Fénélon y avait fait des allusions très directes,
très claires et très blessantes contre le gouverneur et son
gouvernement.

L'abbé de Fénélon et le Séminaire de St. 8ulpice refusè-
rent de reconnaître la jurisdiction que le gouverneur et le
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conseil voulaient s'attribuer.-L'abbé de Fénélon invoqua
son caractère sacré et récusa les j lge, laïques. Après bien
des procédures, dans lesquelles l'abbé de Fénêlon ne parait
pas avoir fait preuve d'un caractère conciliant, le conseil
finit par s'apercevoir qu'il faisait fausse route, et référa la
cause au roi. Or le roi blaia la conduite du conseil et du
gouverneur; et il écrivait à ce dernier, le 22 avril'1675:
"je dois vous dire qu'il fallait remettre l'abbé de Fénélon
" entre les mains de son évêque ou du grand vicaire, pour
"le punir par les peines ecclésiastiques." Quand on songe
que c'est Louis XIV qui prononçait ainsi, c'est un témoi-
gnage bien fort en faveur des immunités ecclésiastiques.

Je pourrais marrê.ter là, et renvoyer l'action du deman-
deur sur ce premier chef, c'est-à-dire pour incompétence
ratiône materiae, incompétence que le défendeur a implicite-
ment invoquée en plaidant " que lorsqu'il a parlé en chaire
il était dans l'exercice de son devoir de curé et de pasteur
les âmes." Mais je veux faire un pas de plus, et considérer

la question au point de vue purement civil et social, et au
point de vue légal.

II
Je mets de côté pour le moment les immurntés ecclésias-

tiques telles qu'elles existent dans l'Eglise, telles qu'elles
sont reconnues implicitement par notre constitution qui a
décrété la liberté de la religion et du culte catholique. Ceux
qui combattent les privilèges ecclésiastiques le font au nom
de la liberté, et cependant la liberté bien entendue doit les
consacrer et les maintenir. Lorsque la Cour queje préside en
ce moment est en séaiice, à tout instant, un avocat se lève,
et devant un auditoire quelquefois nombreux, il s'écrie:
M. un tel jouit d'une mauvaise réputation ; les actes qu'il a
passés sont frauduleux, ils sont d'un homme malhonn'ête
qui a voulu frauder ses créanciers; les témoins qu'il a pro-
duits et notamment tels et tels sont des parjures, malhon-
nêtes comme lui, et complices de ses fraudes, etc., etc.

L'homme qui peut parler ainsi, et qui dans certaines cir-
constances données pourra même appeler parjures et voleurs
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les plus honnêtes gens di monde, n'est-il pas privigi6? Sans
aucun doute. La liberté de parole dont il jouit est presque
illimitée, et la loi la lui accorde parce qu'elle lui est néces-
saire pour défendre les intérêts de ses clients. Quelques
individus pourront quelque fois en souffrir; mais l'intérêt
particulier doit céder devant l'intérêt général

Lisez maintenant nos jot naux, écoutez les discours de
nos hommes politiques-. Combien d'hommes sont tous les
jours injuriés et vilipendés dans la presse et à la tribune, et
qui cependant sont obligés de tout souffrir sans avoir droit
de recourir aux tribunaux. Car ce recours n'existe pas',
pourvu que la presse et la tribune politique respectent la
vie privée et se contentent d'apprécier les actes publics.
Quelle est la raison de ce privilège dont certaines personnes
ont quelquefois tant à souffrir ? C'est que la presse et la tri-
bune sont instituées pour protéger et défendre les intérêts
publics, et qu'elles ont besoin d'une grande liberté pour
remplir leur mission.

Donc dans nûtre pays essentiellement libre, la liberté de
la presse existe, la liberté de la tribune existe, la liberté du
barreau existe. · Pourquoi voudrait-on que la liberté de la
chaire n'existât pas ? Les intérêts que la chaire catholique
est chargée de défendre ne sont-ils pas mille fois plus sacrés
et plus importants, même au point de vue social et politique,
que ceux qui sont confiés aux avocats, aux journalistes et
aux députés ? Tout'le monde admet que les peuples sans
religion et sans morale sont voués à la décadence et à la;
mort. Or c'est le clergé qui a la mission de conserver et de
défendre ces deux bases indispensables de toute société. Si
donc il y a une liberté qui doit être respecté plus que toutes
les autres, c'est certainement la liberté de la chaire. Lors
même qu'ils feraient main basse sur les immunités ecclésias-
tiques, les tribunaux civils, qui doivent protéger les intérêts
sociaux, devraient donc respecter la liberté de la chaire au
seul point de vue de l'ordre social. Ils ne devraient censu-
rer la prédication que dans les cas d'abus très graves et très
préjudiciables.
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Or dans la cause qui nous occupe, où est le préjudice ? Le
défendeur a piêché contre l'intempérance; il a flétri les mai-
sons oùl'on vend des boissons sans licence, il a recommandé
de ne les pas encourager, il a appliqué les épithètes de fai-
néants et d e paresseux à ceux qui tiennent de telles maisons.
Où est en cela l'abus? Pouvait-il dénoncer en termes moins
sévères -le désordre qui existait dans sa paroisse? Il nous
semble que non.

" Mais, disent les témoins de la demande, les paroles du
défendeur s'appliquaient au demandeur en particulier, c'est
hi qui était clairement désigné, parce qu'il n'y a que lui qui
vend des boissons sanslicence." Cela peut être, mais ce n'est
pas la faute du curé. Le défe-ideur flétri un trafic public que
personne n'osera défendre, et il appelle paresseux celui ou
ceux qui font ce trafic publiquement. Tant pis pour le de-
mandeur s'il est le seul trafiquant de cette espèce dans la
paroisse, et s'il se trouve ainsi désigné. Parce qu'il n'y aura
dans une ville qu'une seule maison de prostitution, sera-t-il
interdit au curé de prêcher contre la prostitution, sous pré-
texte qu'il se trouvera par là même à flétrir nommément le
maître ou la maîtresse de cette maison ? Au reste les épi-
thète? fainéant et paresseux, quoique blessantes, ne touchent
ni à 'honneur ni aux mœurs, et ne sont pas de nature à
causer un préjudice grave. Aussi le demandeur lui-même
a-t-il déclaré quiil n'en a aucunement souffert. Donc pas
d'abus sérieux, et pas de préjudice: causé. Par coneé-
quent, sans égard même aux immunités ecclésiastiques.
par respect seulement pour la liberté de la chaire, et au
point de vue purement civil et social, je dois donner gain
de cause au défendeur.

III
Pour terminer, envisageons la question au point de vue

purement légal.
Qu'est-ce que la diffamation ? C'est la divulgation ou pu-

blication illicite d'un fait injurieux. Pour qu'il y ait diffa-
amation, il faùt donc trois conditions, 1. un fait injurieux,
2. publication de ce fait, 3. illégalité de la publicité.
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Sans examiner si les deux premières conditions se rencon-
trent dans la présente cause, supposant l'affirmative, je dis
que la troisième condition manque certainement. La publi-
cation faite par le défendeur n'est Ipas illicite, 1. parce que le
fait publié était déjà public, et que le demandeur voulait
qu'il le fut, 2. parce que le défendeur avait droit, comme
curé-et c'était même son devoir-de parler d'un désordre
existant dans sa paroisse et de le flétrir, 3. parce que cette
publication a été faite en termes généraux et dirigée contre
un commerce et (les coimmerçants blamables, sans désigner
nommément le demandeur.

Le fait publié, c'est qu'il y avait dans la paroisse des gens
qui vendaient des boissons sans licence, et que l'un d'eux
faisait des démarches pour obtenir une licence. Or ce fait
était public, et le demandeur ne pouvait se plaindre qu'on
le fit connaitre, puisque cela pouvait favoriser et étendre
son commerce. Tout le monde admettra que ce trafic de
boissons fait par le demandeur était illégal et blamable, non
seulemert au point dle vue »ioral, mais encore au point de
vue social. Or s'il y a quelqu'un qui ait le droit et même le
devoir de flétrir un fait semblable c'est eertainemnent le curé
de la paroisse. Le curé est un chef et un père dfont la pa-
roisse est la famille. Comme tel, il a droit non seulement
d'enseigner et de donner des conseils, mais il a le droit de
blâmer et de xéprimnan.der S'il veut que ses répriinandes
soient comprises, il faut qu'elles touchent aux désordres par-
ticuliers dont sa paroisse peut être le théâtre, et qu'elles qua-
lifient comme ils le méritent les auteurs de ces désordres.
Dans certains cas au moins, c'est le seul moyen ae rendre
la prédication fructueuse. Je conprends parfaitement que
la douceur produira quelquefois un meilleur effet;. mais
c'est au prêtre à juger du meilleur mode de prédication sui-
vant les circonstances. Qualifier des épithètes fain&ants et
parcsscuz les vendeurs de boissons sans licence, ne me parait
pias une réprimande trop rigoureuse; et si ces qualifications
sont tombées sur la tête du denandeur, il doit s'en prendre
au cnmmerce qu'il faisait.

i)EROi!IN C. AIROHA]NBAULT. 22-2-7)
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La divulgation ou publication faite par le défendeut en
rette cause n'a donc pas été illicite. Le ministère qu'il est
chargé de remplir, son titre de curé, et la loi qui reconnait
la liberté du culte catholique, lui en faisait un devoir. Donc
il n'y a pas eu diffamation, et le demandeur est mal fondé
à se prétendre diffamé, même au point de x ae légal.

Pour toutes ces raisons, l'action du demandeur doit être
renvoyée avec dépens.

JvGEMENT.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats, sur
le mérite de l'action en cette cause, vu les procédures et la
preuve de record, et sur le tout délibéré. Considérant que
le demandeur n'a pas prouvé les allégués essentiels de son
action; considérant que les paroles reprochées au défendeur
faisaient partie d'un sermon, qu'il aUrait prononcé du haut
de la chaire, dans léglise de St. Barthélemy, dont il est le
curé. Considérant que la censure de semblables discours,
s'il y a lieu à censure, appartient à la jurisprudence ecclé-
siastique, et q:ie si, cette Cour les condamnait, elle excède-
rait ses pouvoirs, et entraverait la liberté de la prédication
et du culte catholique; considérant en outre que, par les
paroles que e' demandeur lui reproche, le défendeur n'a
fait que condamner un désordre existant dans sa paroisse,
et blâmer les auteurs de ce désordre, sans désigner nomm4-
ment le demandeur, qui ne s'est trouvé atteint que parce
qu'il faisait lui-même le commerce illégal de boissons que
le défendeur blAmait; considérant qu'il est en preuve que
le demandeur n'a souffert aucuns dommages, par suite des
paroles du défendeur, renvoie l'action en cette cause, avec
dépens distraits en faveur de Mtre Gill, avocat du défen-
deur.

Et la Cour adjugeant en même temps sur la motion du
défendeur, à l'effet de faire mettre de côtéRa " réponse du
demandeur à l'exception péremptoire en droit perpétuel,
en premier lieu plaidée par le défendeur," renvoie la dite
motion sans. frais.
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COUR SUPÉRIEURE (En Révision.) -Montr&%l, 31 Mars 1874.

CoTam:-ÂcAK&, T;oRnAscE ET BEA&UDUY, JJ

No. 1058.

Edouard Cournoyer v. Charles X. Trnnchemontagne & An-
toine Anrichon et George Isidore Barthe. è,s qualité.

Juç.e - - Que la requête en intervention doit être signifiée dans lstrois
jours de sa réception et quie si elle n'esqt pas sign'ifiée dans ces
délais, elle doit être considérée comme non avenue.

2o. Qu'!un associé n'a pas le droit de faire cession (le biens pour et au nom

de la société sans le consentement de ses co-associés.

Le 7 août 1873, le demandeur fit émuaner une saisie-arrêt
avantjugenent contre les défendeurs. comme. associés et
fiaisant affaires sous le nom de Trancheiontagne et Aniri-
chon. La saisie-arrêt fut rapportée le 28 août 1873 et les
défendeuirs ne, comparurent pas, et le demandeur prit un
certificat de défaut contre eux. C'e certificat dle dléfauit est
cn date dlu 27 septembre * 1S73, et le mêmne jour, 27 septeni-
lire, le demiandeur inscriX-it la cause.

Le même jour, 27 sel tembre 1i73, l'intervenant préienta
sa requête en intervention,. Il alléguait dan8 cette re-
quête:

" Que le 13 d'août dernier, les défendeurs en cette cause
.auraient fait cession dle tous leurs biens sous l'autorité de
l'acte de faillite de 1S6§, au dit requérant en sa qualité de
syndic oiciel pour le comté de Richelieu par acte devant
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Mtre Cardin, notaire, reçu au dit lieu de Sorel, ainsi qu'il
a piert au dit ac.te produit;

"Que les défendeurs en cette cause faisaient, en société
sous les nom et raison sociale de Trancheinontagne & Anri-
chon, le commerce de briques en la paroisse de Sorel, et
que la société étant devenue insolvable le demandeur aurait
pris une saisie-arrêt avant jugement contre les dits défen-
deurs comme associés et que le dit C. X. Tranchemontagne
aurait fait et consenti le dit acte de cession au nom de la dite
société;

Que le 22 septembre courant le dit requérant aurait été
dunient nommé syndic à la dite faillite;

" Que le demandeur en vertu du bref de saisie-arrêt avant
jugement émané en cette cause, a saisi et arrêté tous les
biens meubles et effets mobiliers des dits défendeurs et
faillis les détient encore sous saisi et en refuse la posses-
sion au dit requérant ès qualité:

" Que d'après l'aPte de faillite de 1869 (acte 32, -33 Vic. c.
16, s. 42), le dit requérant ès qualité a droit d'intervenir en
la présente instance, pour représenter les faillis vu que la
dite instance était pendante lors du dit acte de cessoi et
de la nomination du dit syndic;

Qu'il est urgent pour le dit requérant ès qualité d'in-
tervenir au plutot en cette instance vu que les dits faillis
ayant fait défaut, le demandeur peut inscrite cette cause
d'un jour à l'autre et prendre jugeinent au grand préj udice
du requérant ès qualité.

" En conséquence votre requérant demande qu'il lui soit
permis d'intervenir en cette instane à l'effet de prendre le
fait et cause des dits défendeurs et faillis et de les repré-
senter au désir du dit acte de 1899 et que son nom soit in-
séré à la place de ceux des faillis, le tout avec dépens con-
tre le demandeur si le dit requérant ès qualité fait prévaloir
les moyens qu'il entend opposuz contre lui."

Cette requête fut accordée mais ne fut jamais signifiée.
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L'intervenant produisit a-vec sa requtête un ajcte de ceQssion
sýous l'acte dle faillite de 18691, qui se lit comme suit:

SONT C 1rn-.(ls.XTrcheonaebriquetier
ei' la ville dle Sorelý agissant à. l'effet dis présentes tant crn
son nom que ptour et au nonm dle M. Antoinîe Anrichion, bri-
qJuetier, dle la ville de Sorel, comme fî1isant afliaire ensen-
b.Ic, Cin société, au dit lieu (le Soi-CI, s(>Ui le nomi et ra.'ison-
,zocial e d e " Train cheni ontaignie et An ri chion."1 po ur ni anu-
ia,.cturier de la brique, sous la dite ralison szociale, d'une paz-rt.

Et Goorges Isidore lkirihe, (cr., aivocat du mlêmîe lieu,
aIgissant âL l'efièet des psetsen sa q l e syndic ofli-
ciel dûmlenit nlomméli, pour le comllt(é de Richielieu, d'autre
part.

"Lesqjuelles parties èsqaiéont déclaré î>ardevant nous
notaire:-

Qu'en vertul des dispositions (le l*acte concernantla, fail-
lite. mil huiit cent soi xani*te-et-nieuif, la dite partie le la îre-
niière 1 art, la société " (Traincheniontagne & Anrichion
étant, i.olab1 aVOlontairemient c(êd<( et Par le pré"sent
c'de volontairemient à lat dite (atile la seconde pa«,rt, a-le
ceptant aux présentes, Comme syndic par in'erim, en vertu
du dit arcte, et pour les fins qui y sont prescrites, touls les
biens, meubles et immneubles de toute nature et espèce
quelconquie, appartenant Zà lat dite société " Tranchemonta-
gne et Anrichion.

"L our les avoir et posséder, la par'tie de la second e part,
comme syndic par iintcrim, pouir les fins en vertu de l'acte
susdit.

Comme on le voit, cet acte n'a été fait et signé que par
Tranchiemontagne qui prétend agrir au nomn de la société-.

Le 30 septembre 1873, l'intervenat fit signifier aux pro-
cureurs du. demandeur le document suivant, qu'il qua-li:fia
LIntervention et m-oyens."

"Et le dit intervenaut, repirésetitant les dits défendeurs
Ifaillis et prenant leur fait et cause, pouir raisons et mno-
Cyens, au soutien de la dite intervention, dit et allègue:

LI Que le dit intervenant, en sa qualité de syndic des dé-
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fendeurs a droit d'être mis en possession de tous les biens
appartenant à,la dite faillite et que le demandeur lorý du
dit acte de cession des défendeurs devait cesser tous procé-
dés contre les biens des défendeurs, et. donner main-levée
(le la saisie-arrêt avant jugement pratiquée sur les dits
biens meubles qui devenaient la propriété du syndic.

" Que le demandeur ne 1 eut a.u préjudice des créanciers
des faillis procéder à faire vendre les meubles et effet f des
défendeurs et les détenir sous saisie, ni prendre aucun juge-
ment contre eux, mais que d'aPrs Pacte de faillite de 1839,
le demandeur devait discontinuer aussitôt l'acte de cession
des faillis, les procédures instituées contre les faillis.

" Que lors de la dite cession l'interv2nant ès qualité a
notifié le shérif de ce district chargé du bref de saisie-arrêt
en cette cause et qu'il serait convenu avec ce dernier qu'il
en aurait la garde et possession jusqu'à ce qu'il pourrait en
effectuer la vente au profit de la masse.

"Que le dit intervenant ès qualité a vendu les dits meu-
bles et effets mais qu'il n'a pu en avoir possession pour les
livrèr aux acquéreurs par le fait du demandeur.

"Que le demandir a deplus illégalement et frauduleu-
sement permis a l'épouse de l'un des défendeurs et faillis
d'enlever une partie des biens des dits faillis, sous saisie
et qu'il s'est par force opposé à la livraison des dits effets
au dit syndic et intervenant.

"Que la dite saisie-arrêt avant jugement a été émanée
'par le dit demandeur le7 août dernier contre les dits défen-
deurs et faillis, rapportable le 28 août aussi dernier. Que
l'acte de cession des dits défendeurs et faillis a eu lieu le
13 du dit mois d'août et a été rendue publique le 15 août
aussi dernier. Que malgré cela le demandeur a fait rapport
de sa dite saisie-arrêt le 38 août longtemps après que le dit
acte de cession avait pris effet, contrairement à la loi. Que
sous ces circonstances le dit demandeur ne peut pas conti-
nuer ses procédés contre les dits 'défendeurs et faillis et que
son action, savoir la susdite saisie-asrêt doit être renvoyée
avec dépens.

330



COURNOYER C. TRANCIIEMONTAGNE.

" A ces causes, le dit intervènant ès-qualité conclut à ce
que main-levée soit donnée sur la dite saisie-arrêt avant ju-
geient,'â ce que le (lit intervenant soit déclaré être légale-
ment en possession des dits effets des dits défendeurs et
faillis mentionnés au procès-verbal de saisie du (lit sh6riif,
à ce que la dite saisie-arrêt avant jugement, rapportée illé-
galement par le dit demandeur, le 28 août dernier, savoir
longtem ps avant que le dit acte d e cession avait pris sa force
et effet, soit reivoyée, le tout avec dépens distraits ail pro-
cureur soussigné, contre le dit demandeur, sauf recours de
la part du dit intervenant contre le dit demandeur, pour
tous dommages encourus par les créanciers représentés par
le dit intervenant, par suite de la conduite illégale et frau-
duleuse du dit demandeur.

Le 3 octobre 1873, le demandeur fit la motion suivante:
" Motion de la part du demandeur, que le document pro-

duit en cette cause, et intitulé: "Intervention et moyen"
soit rejetée du dossier et considéré comme non avenu, vu
qu'il n'a pas été signé par un procureur de cette Cour, ou
par une personne ayant qualitê pour signer telle procédure.

" Que le nom de A. Den ers apposé à la dite intervention
n'y a jamais été apposê par A. Deners, écr., avocat et pro-
cureur, qui n'a jamais eu connaissance de telle procédure.

" Que le dit intervenant qui parait avoir fait certaines
procédures en cette cause, n'a pas le droit de ce faire, ni par
lui même, ni par ses procureurs associés lorsqu'il agit en
sa capacité de syndic, le tout avec dépens.

Sur cette motion, M. A. Demers fut entendu comme té-
moin, et sa déposition se lit comme suit: " J'ai autorisé
l'intervenant à se servir de mon nom, dans les causes où il
était intéressé comme syndic. Je n'ai pas eu connaissance
du procédé fait en cette cause, et je ne m'attends pas à en
recevoir d'honoraires, mais il n'y a en aucune entente à ce
sujet. Mon autorisation était générale, pour toutes les causes
dans lesquelles il était intéressé comme syndic ou autrement.
Je n'ai pas l'intention de faire payer d'honoraires, mais je
n'ai pas renoncé à mon droit de me faire payer."

Le demandeur prétendit que cette déposition prouvait que
10
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l'intervenant pratiquait cOinnie avocat, dans les causes3 mi
il agissait comme syndic, et qu'il en avait agi ainsi dans
celle-ci. Il cita, à l'ajppui de sa prétention, la sec. 2 < u c. 38,
(les Statuts du Canada. de 1870, 33 Victoria, " Nul associé
d'affaires d'un syndic n'agira qà l'avenir comme avocat, ou
procureur du. failli, dans les afflaires tonibant sous l'empire
de l'acte précité." Le neuf octobre 1873, Plhonorable juge
Loranger rejeta cette motion avec dépens.

Le 27 octobre 1873, l'intervenant fit signifier aux avocats
du demandeur un avis de plaider à l'intervention. Le
demandeur ne plaida pas, et le quatre décembre 1873, lin-
tervenant obtint un certificat de forclusion.

Le 13 décembre 1873. l'intervenant inscrivit la cause sur
les rôles d'enquête et de droit, pour la preuve et l'audition
au mérite ex paric.

A l'audition, le demandeur comparut, et prétendit que
l'intervenant ne pouvait avoir jugement, vu qu'il n'était
que la cessionnaire de l'un des associés.

Le jugement -de la Cour Supérieure, prononcé par PHlon.
juge Loranger, fut rendu le 15 décembre 1873, en ces termes:

La Cour, après avoir entendu la plaidoirie contradictoire
des avocats des parties, sur le mérite de l'intervention pro-
d uite en"cette cause, par Georges I. Barthe, en sa qualité de
syndic officiel nommé à la faillite des défendeurs, pris con-
naissance des écritures des parties faites pour instruire leur
cause, examinó leurs pièces et productions respectives, dû-
ment·consid éré la preuve, et sur le tout avoir mûrement dé-
libéré, a maintenu et maintient la dite intervention, donne
main-levée au dit intervenant de la saisie-arrêt avant juge-
ment pratiquée en cette cause, contre les défendeurs, laquejle
est mise de côté, déclare le dit intervenant légalement en
possession des effets et biens des dits défendeurs et faillis,
mentionnés au procès-verbal de saisie du shériff du district
de Richelieu, le tout avec dépens sur l'intervention, contre
le demandeur, distraits à A. Demers, procureur de l'interve-
nant.

Le demandeur inscrivit cette cause pour révision.
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Le dem andecur dans son fac!tturen révision deiandatit la
n'.vision du jugemnent pou~.r le% raisons sitivantes -.1. Parce
qule l'intVérven inlt a fait les prcdsau nom d'un procureur
étrangerimaiR de fait les a faits lui-même et doit en perce-
voir les émoluments. (Sec. 2 ch. 398 St. du Canada de 1870.)
2. Parceque l'intervention n'ajamnais kté signifiét dansq les
trois jours (le sa, réception. (Art. 15î, C.F.C.) 3. Parceque
lat saisie-arrèt ne pouvait C-tre iiise (le côté (lue sur reqnô(te
corîforinément aux articles 819 et 854 (,.P.C. 4. Parceque
l'interv'enant n'avait pas le droit <'obtenir lat posse.5sioni des
effets saisis en cette cau.se vu qut il n'est pas le cessionnaire
de la société, mais seulement de l'un des associés, Cliarle.s
X. Tranchemioitagne, qui à prétendu agir au noni de- la
société, îmais qui n'était pas autorisé àce faire.

L'associé n'a lias le droit de faire cession de biens bois
l-acte de faillite pour et au noni de la société.

L'associé n'a que le droit d'administrer eL le droit d'zid-
ministrer n'inclut pas celui- de faire cession (art. 1851, et
1866 C.C. ; Rep. Guyot, vo. Société. La faillite de l'un desi

asoiés dissout la, société mais ne met pas la société en
faillite. Art. 1892 C.C.)

Si Tranchemnontagme a, pu mettre la tzociété en faillite, il1
a aussi mis Aririchion personnellement- en faillite, catr la
déclaration dQ faillite d'unie société en nom collectif en-
traine la faillite personnelle des associés. (Journal du
Palais, vol:~ 61, page 54; idem 988 ; vol. 66, page '218;
Renouard, dles faillites, tome 2, page 134; Lainné, idei
page 24; Esnault, idemn tomne 2, No. 485; Bêdarride, idein
tomne 1, No. 194; Gadrat, idem page 19; Geoffroy, idem
page 285 ; Alauzet, Comm. C. Comnm. t. 6, No. 2436 ; Laro-
que Saissinel, des faillites, t. 1, page 23; Massé, Droit Corn.
t. 2, No. 1170; Pemangeat sur Bravard, t. 5, page 677.).

L'intervenant prétendit de son côté que dans les sociétés
commerciales, l'associé a le droit de faire cession au nom
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de la it t et qlue l e deman-ildeur a11-:t ( I l ' 1 plaider à lin
tervention. ) avis de pl~aider- lui .Lyat-ilt i4ig ié

MACiKAY, J.-The Plaint if ini this case t.nuk out a %'rit ot'
8«i&C-aré( gaiist, tule gonds of tlie clelkndants and lte luat-

ter tra;îsferredi thein toBrie aIl official asslgxîce. subse-
quent to the. issuIiîîg of the ivrit. Plainitiff bronglit, actin
to i'fCciiXr andt( Bttrthe int>erv'eiies an u -k~Iat lte ves!4nît
to hii i e declared vii1id. '1lue intey'ventioni itsýeIf was nieyer
put, on roeord ;, but aifter tdhe intervention tb e moyens dtiu-

ionC» 1Hwere 1ly 1Cl ed-Tie imiugient is brouglit uu> for
revision and w'e sas' it cannt, standl and must bo reversed.

T say duit one partner can gon :îd t distrte lojirertv
nf the pt:rsipso aIS to hi nd tlie otilier pa 1-zrsî
w'rong. -i e rzau iniake a cessionI tbr] biiîself nU, bis ow n
l.roperLv lor his sAlre in the jtartnershili. but lie eaîînttic
up Ili, liar-ters in thaztt wity. Bnoth $StorN' -ani Kent agire
on titis pomn t, and J.ot hier is also of' tha-t. opinion. Apat
ner can do -iin t.liiig tnwards C.arin-Yg on the business ol,
the prnrsîp but uuaking ai cessio:n of the. property 18
flot c.arrying on, tic biusiness. *Au intervention catînot stop
thie.prtoccediing. iiiless allowed by? the C'ourt, ai.d as it
is not served upon the pzirt.ies, il ]iiust bie hieId fot to

have heen fvled. Thiere was no service of the intervention
itself, and when the iioyents were fylecd, they w'erc notifled
to the plaintiff, but-nfot to the defendants. The jiudgrneit
uînder these circuistances nu ust lie revcrsed. Consi don ng
that flic proceeding of the iiuterveiinug party is irregular,
that his intervention can have no eléect, tind thaztu the ces-
sion could tnt hind the othier parties, the j udginent is
irever.s-ed with costs-of both C'our'ts iagainst the interveîîing
party.

JUGEMET.-The Court here, sitting as a Court of RevieNv,
liaving Iîea rd the parties, to wit, the p]aintiff and the -inter-
vening. party. by their respective counisel, upon the j iudg-
miient rendè.ed in the Circuit Court, in and for tlic district
of Richelieu, on the fifteenth day of Deceniber, one thou-
sand eight huindred. and seventy-three, hav'ing exarnined
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t he rpeord «.tid l>)(eediiig., luil i n tliis cauEse, and 'nature-
i v deliberated.

(Conmi .Iting tliat there is crror iii the jtit*(i<gilleitý, (>f
t he fi iteemtm day of' )ecemeril), onc timousi mid eighit ummd red
znd Fsevu(iity three, dot.hi, reiig ~djudlgmn)ent, reverse
ilie sianie. andl( (>r<wediiig to rendvr thet- jiidgincnt that
migît to have beeîi rendered iiin' remi.sses :Con!idering
that: the p)roceedings of' .4ad int-ervening pa,.rty Barthec 'Nverc
-ind are irregular: timat lie mever signified lus ititerveniti<'n
uli tbe otiier î'arties9 ii, this ea,-.use, and Iprodtucedl certifi-
cute of sincb1 signification, asq require(l hy the Code of Pro-
eed ie, -11nd t.lat, timerelbore, his i ntcr-vent.ioIî could anid eail
haive n()o effet.

(<onsidering also t.lu-ýt the cession made to s-aid Bartlie by
<)fly oneC of' the firiîî of " Traniclîeinîoîitagrie & Alirichon,"
could not operate to the effet fouiid by tlic.j udgînent of' the
Court below, ncîr j ustifv said j udgînent, wliut-h judgnient iq.
erroneoiis ; this Courit dot.li dismiss -qiid i ntervention, withi
costs ini the sa-id Circuit Court agaimist said interveiîig
p)arty in favour- of s.gid, 1 hiitifl; zin< with costs of tbis Court
of Revision, against said intervening party in favor <>f saici

1 îhxintifl, distraction o{* which costs is granted te eo s
M.-tbieu & Giagnon, attorneys of said plaintiffi

(!OUR D14, MAGISTRAT DE DISTRICTr, POUII LKS COM3.T(5BDF VIS Vi

i* Lornîth.iuis. SIkONANT A Lkvis.

Lévir,. 5 Muii 1874.

PrJsycnt :-L. J. A. BEitsn, ;CUit , Mi.

La Corporation de la ville de Lévis et Charles Williamn
Carrier, commerçant demeurant eni la ville de Lévis,
district de Québec.*

La présente action est pprtée contre le défendeur, pour

voiti'. mi.- jýPv1.4 (J. çAititil.*,It.
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avoir, le huit mars dernier, laissé, dans une des rues de la
ville de Lévis, une certaine quantité de bois, courbes et
madriers, constituant une obstruction, aux termes du règle-
ment de la ditc ville.

Le défendeur répond par un plaidoyer de "non coupa-
ble," et sous forme d'exception, allègue qu'il est membre
d'une société commerciale, et que, partant, l'action aurait
dû être dirigée contre la société elle-même, et non contre
le défendeur, agissant pour et au nom de la dite société
comme son agent et son mandataire.

JUGÇ : - Que le défendeur était personnellement responsable de l'infrac-
tion aux règlements de la corporation par lui commise, malgré sa
qualité de secrétaire ou agent de la soéiété dont il faisait partie.
Le défendeur est condamné à $1 . 00 et les frais, ou, huit jours de

prison.

Bossé, pour la Corporation.
Belleau et Darveau, pour le défendeur.

COUR SUPÉRIEURE. Sorel, 7 Mai 1874.

Coram :-LRANGER, J.

No. 1501.

Dame Eliza P. Johnson, vs. Pierre Martin.

JuG :- 1. Qu'un mari sera entendu comme témoin dans une cause où son
épouse est demanderesse, lorsque celle-ci a déclaré dans sa déposi-
tion que c'est son mari gui gère ses affaires et administre ses biens-

2. Qu'un témoin peut être interrogé sur la considération d'un acte d'obli-
gation produit et consenti en sa faveur, q.uoique cet acte constate
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que l'obligatien a été consiehti ptomx valeur reçue par argent prêté,
et que la partie qui interroge le témoin s'appuie sur cet acte.

La demanderesse poursuivait 'e demandeur pour le recou-
vrenent du montant d'une obligation par lui consenti en
sa faveur, par .acte devant L. E. D..Cartier, notaire, du 30
juillet 1870.

Le défendeur plaida qu'il n'avait jamais eu le montant
mentionné en la dite obligation; que cette obligation n'a-
vait été consenti que comme renouvel'ement d'une liga-
tion consenti le 28 janvier 1869, devant Me Crébassa, notaire,
par le défendeur à Jules Chevalier, l'époux de. la demande-
resse et que le montant de cette première obligation avait
été fourni au défendeur par le dit Jules Chevalier, pour.
mettre dans 'a société qui existait entre eux et lue cette
société a été dissoute depuis et que les parties sesont donné
quittance mutuelle, de sorte que le défendeur se trouve
libéré du montant de la dite obligation en faveur de la. de-
nianderesse. Le défendeur interrogea la demanderesse
comme témoin et entre autres réponses, elle dit:

C'est mon mari qui gère mes affaires et adminisire mes biens.
Je sais que mon mari a contracté une société avec le défendeur, il
y a quelques années. Je n'ai jamais fourni d'argent à mon mari,
pour mettre dans son commerce. Aulaint que je peux me rappeler,
en janvier mil huit cent soïxante-e-neuf, mon mari n'avait pas
d'arge.. t mn'appartenant et il n'a jamai,°prêté t'e mon argent sans
prendre unehypiothèqae et sans y ftre spécialement autorisé par moi,
il s'en servait pour acheter des propriétés.

Ensuite, le défeudeur interrogea Jules Chevalier, l'é'oux
de la demanderesse comme témoin et voici ses réponses:
Je suis l'époux de la demanderesse en cette cause, c'est
moi qui administre ses biens. J'ai en main des argents de
la part de mon épouse pour les prêter sur hypothèque ou
les employer à acheter des pro; riéts. Lorsque l'obligation
du 28janvier 1869 m'a été consenti, je ne me rappelle pas
si je faisa- commerce avec le défendeur.

Question--Pour quelle considé'ration l'obligation du vingt
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hiu-i janvier mnil huit cent suixante-et-neuif, vous a-t-elle étiX
eon-nteet l'argent qui y est mientionné ai-t-il été fourni

au défendeur, et pour quelle fi?
La demanderesse objecte là cetie qttcs-Lîon conmp illégale

en autant que la copie authientique du dit acte -5s',;li«ation
est produite et que, cet acte ne peut être expliqué ou contre-
dit par témoin, et aussi parce qlu'il n'es-t pas p>uuvé quu le
tém.oin soit l'agent de so:î (p"utse. la deinanderes>e. et que,
partant, il ne veut ttre entendu coniine tèrmoin. P'our cette
dernière raison la. demianderesse objecte à tout le témoi-
gnage.

La demanderesse, au soutien de soit obJection, p)rdendit
qu'il n'était pas prouvé que le témoin, fut l'ýager't Ùae la de-
inanderesse, et que comc son Inari, il ne pouvait être
exaiminé, et elle cita la saction 9 du chapitre 6 des Statuts
de Québec de 1871. Elle pré'tendiit aussi que n'.ayant pas
admxis que le témioin fut son agent, 1' dire du témzoin ne
serait ps suffisant pour prouver je mzadat. La preuve dit
'niandat ne peuit être ite pa«ir téimoinis, voir Cass. 7 m-ian

1'0(de «Malart) Journal du Palais. vol. 61, 221;- Pont,
Pet. conie '. 1, N~. 876; Domeonget. du Mandat, t. 1, N. 110.1

La Cerar rejeta l'objection.-
MatltietL & Gagncrf, -bour li demanderesse.
Barli'e & Brassard, pour le défendeur.
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